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1.0 APERÇU 
 

Les domaines des télécommunications et de la radiodiffusion évoluent rapidement et 
convergent en un seul univers des communications. La durée des cycles dôinnovation, 
dôadoption et dôinnovation suppl®mentaire, concernant les services, les applications et 
lôinfrastructure se mesure maintenant en mois plut¹t quôen ann®es. Les organismes de 
réglementation du monde entier ont peine à suivre le rythme. Lorsque des intérêts nationaux 
aussi essentiels que lôexpression culturelle et une industrie des communications valant 
plusieurs milliards de dollars sont en jeu, lô®tude approfondie des  défis et occasions dôune 
r®ponse ¨ la fois rapide et mesur®e ¨ lô®volution technologique sôav¯re n®cessaire. 
 
Le présent document, Naviguer dans les eaux de la convergence : Tableau des 
changements au sein de l'industrie des communications canadiennes et des répercussions 
sur la réglementation, traite des télécommunications, de la radiodiffusion ainsi que de 
lô®volution de la convergence au sein de lôunivers des communications afin de répondre à 
plusieurs objectifs, notamment : 
 

i. de recueillir les tendances culturelles, économiques et technologiques vers la 
convergence, reflétant la rapidité avec laquelle les changements se produisent et 
les défis et possibilités pour les modèles réglementaires conventionnels ; 

ii. dôénoncer les changements structurels globaux et leurs incidences sur la 
r®glementation quôil faudra explorer dôici ¨ 2014 ; 

iii. de présenter une liste spécifique, sans être exhaustive, des questions qui 
affecteront la réglementation au cours des cinq prochaines années. 

 
Les objectifs de mettre en lumière les questions réglementaires à moyen terme résultant de 
lô®volution technologique consistent en faire ressortir les liens entre ces enjeux et le présent 
programme réglementaire ainsi que stimuler la discussion et lô®tude dôune approche 
cohérente de la réglementation qui fonctionne, de manière délibérée, par itération pour 
produire un cadre évolutif correspondant aux nouvelles réalités. 
 
Le présent document offre un panorama détaillé des tendances technologiques et des 
indications les plus importantes pointant vers la convergence ainsi que de leurs effets sur 
lôactivit® commerciale et le comportement des consommateurs, et ce, afin de montrer que les 
résultats à long terme dépendront dans une large mesure des décisions qui se prennent en 
ce moment. Le fait dôexaminer comment les tendances de la technologie, de la 
consommation et du commerce pourraient évoluer à moyen terme permettra une prise de 
décisions plus éclairée à court terme. 
 
De manière encore plus fondamentale peut-être, le document recense un éventail des défis 
et des occasions pouvant sôoffrir au cadre r®glementaire actuel. Dans certains cas, les outils 
existants pourraient ne plus suffire ¨ assurer lôatteinte des objectifs de la politique. Dans 
dôautres cas, le Conseil

1
 pourrait d®cider dôexplorer de nouvelles approches qui inciteraient 

les entit®s canadiennes ¨ mieux exploiter les nouvelles possibilit®s qui sôoffrent. 
 
Enfin, le document examine plusieurs questions auxquelles il faudra vraisemblablement 
porter attention ¨ moyen terme. Si on aborde ces questions, côest pour disposer dôun 
document dôinformation de fond initial qui pourra °tre mis ¨ jour ¨ mesure que de nouvelles 
données seront disponibles et qui permettra au Conseil de disposer dôune longueur dôavance 
dans lô®tude des questions. 

 

                                                 
1
 « Le Conseil » fait généralement référence au CRTC dans ce rapport.  
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2.0 SOMMAIRE 

Les manifestations de lô®volution technologique et de ses effets sur le comportement des 
consommateurs et des entreprises commerciales énoncés dans les pages qui suivent, 
démontrent de façon claire que les consommateurs, les fournisseurs de technologie de 
pointe et les fournisseurs de services de communications mènent une offensive en faveur 
dôun ®ventail plus grand de choix, de la commodité et de lôinstantanéité et de lôubiquit® des 
communications, offensive qui transforme le paysage des communications

2
. 

 
La numérisation de lôinformation et sa conversion en données livrables par des réseaux 
numériques sont les moteurs de cette transformation. On peut transmettre à travers plusieurs 
bandes du spectre la voix, les données ainsi que la programmation sonore et audiovisuelle 
au moyen de diverses technologies, par des réseaux empruntant divers supports matériels 
tels que le câble coaxial, le cuivre et les fibres, ou encore la transmission sans fil. La 
numérisation a permis de diffuser sur le même réseau des services auparavant distincts, tel 
que la voix, les données, le son et la vidéo, en partageant les ressources et en interagissant 
entre eux ; côest ce quôon appelle la convergence. 
 
La numérisation et la convergence sont les principes directeurs essentiels des changements 
systémiques se produisant au sein et ¨ lôext®rieur des syst¯mes r®glement®s de la 
radiodiffusion et des t®l®communications. Lô®tude des tendances fait ressortir deux th¯mes 
évidents : la fragmentation et la consolidation. Les multiples sources de produits, services et 
applications substituables livrés par les fournisseurs domestiques et internationaux ont 
fragmenté le marché. Les intervenants réglementés et les nouveaux acteurs non réglementés 
connaissent des revenus grandissants, mais seules les entreprises réglementées portent le 
fardeau du service et des obligations sociales (p. ex., les régimes de financement). Du côté 
de lôacc¯s, une int®gration horizontale et verticale se produit dans lôindustrie des 
communications, en partie en r®action ¨ la fragmentation. Lôint®gration est susceptible de 
diminuer la concurrence et la pluralité des voix. 
 
La convergence a multiplié la valeur des réseaux de distribution en place, en permettant une 
expansion et une intégration horizontales des fournisseurs fondés sur des installations. Par 
conséquent, des entreprises du monde entier se sont dotées de stratégies de concurrence 
pour fournir toute la gamme des services de communication fixes, voix et données, les 
services Internet, la télédiffusion et la transmission sans fil, tant de la voix que des données. 
Au Canada, le pr®sage dôun duopole a entra´n® la mise sur pied dôun r®gime r®glementaire 
sophistiqué visant à donner aux nouveaux venus et aux concurrents un accès aux 
installations. Il faut donc explorer plus avant cette approche, car la nouvelle génération 
dôinstallations qui se profile ¨ lôhorizon pourra livrer de plus grandes quantit®s de donn®es ¨ 
un débit plus élevé et pourrait nécessiter des d®penses dôimmobilisation importantes. 
 
Simultan®ment, lô®limination des monopoles dans la plupart des services r®sidentiels et 
commerciaux a fait disparaître la nécessité de réglementer la plupart des facettes du service. 
La réglementation par plafonnement des prix ou prix planchers, la réglementation des tarifs et 
les injonctions ¨  lôencontre de bon nombre des pratiques de marketing en t®l®communication 
comme en radiodiffusion ont ®t® abandonn®es ¨ mesure que les entreprises dôun de ces 
domaines ®tendent leurs activit®s ¨ lôautre. On continue dôappliquer les approches 
conventionnelles l¨ o½ aucune concurrence nôexiste et nôexistera peut-être jamais 
(particulièrement dans le Canada rural), mais il faudra peut-être les revoir. 
 
La protection des consommateurs deviendra probablement à moyen terme une 
pr®occupation plus importante du Conseil, une poign®e de fournisseurs sô®tablissant en tant 

                                                 
2 Il faut signaler que ce document porte essentiellement sur les tendances et les services qui touchent le marché des 
services de résidence plutôt que celui des entreprises. 



Naviguer dans les eaux de la convergence : Tableau des changements au sein de lôindustrie des communications 
canadiennes et des répercussions sur la réglementation 

 

3 

 

que contr¹leurs dôacc¯s ¨ tous les types de services de communications bas®s sur les 
technologies numériques. Le pourriel, la fraude, les attaques entraînant un refus de service et 
les autres menaces à la sécurité du réseau sont amplifiés par un nouvel environnement dans 
lequel la « tuyauterie » est universelle et sert à fournir des services essentiels, des 
communications, de lôinformation, des transactions commerciales et du divertissement. Dans 
le contexte de la convergence, les mesures de protection du consommateur (p. ex., la 
protection des renseignements personnels et les normes de service) commencent à peine à 
voir le jour, mais elles deviendront cruciales à mesure que les Canadiens se tourneront vers 
les nouvelles technologies pour communiquer, se divertir et sôinformer. 
  
Les choix en matière de programmation étaient traditionnellement contrôlés par les diffuseurs 
titulaires autorisés et leur livraison assurée par des infrastructures à accès contrôlé de 
distribution par satellite et de câblodistribution ; ils sont maintenant complétés par du contenu 
accessible par Internet aux ordinateurs personnels et une nouvelle génération de boîtiers 
d®codeurs et dôappareils mobiles. Les obstacles ¨ la cr®ation et ¨ la distribution de contenu 
par des intervenants non traditionnels ont été réduits considérablement ; lôh®bergement est 
devenu plus abordable et la capacité technique de créer du contenu de très haute qualité est 
maintenant largement r®pandue. Au sein de lôenvironnement non r®glement® dôInternet, peu 
dôobstacles emp°chent les Canadiens dôavoir acc¯s ¨ des sources du monde entier dont la 
programmation nôest pas exclusivement contrôlée par un intermédiaire canadien. 
 
ê mesure quôil devient ®vident que le temps pass® par les consommateurs ¨ regarder la 
t®l®vision et ¨ ®couter la radio diminue au profit dôune plus grande consommation en ligne, 
les budgets publicitaires, sinon les redevances dôabonnement, suivent. Les pr®visions les 
plus étayées indiquent une croissance rapide du segment de la publicité en ligne, lequel 
pourrait, un jour, devenir un concurrent direct des points de diffusion conventionnels. Une 
partie de cette publicité pourra se retrouver sur des sites Web offrant un contenu non 
professionnel, ce qui est susceptible de miner lôassiette des revenus du secteur 
conventionnel. 
 
Simultanément, les diffuseurs et les distributeurs font des incursions du côté du nouveau 
contenu livré sur Internet et sur les appareils mobiles, se préparant au moment où les jardins 
fermés traditionnels et le contrôle du spectre ne garantiront plus les auditoires. 
 
Les intervenants de lôindustrie, ®tablis comme nouveaux, r®pondent à la demande de 
livraison du contenu nôimporte o½, nôimporte quand, par des mod¯les de d®calage temporel et 
un accent accru sur la livraison mobile (ou décalage spatial). On installe de nouveaux 
réseaux sans fil qui donnent un accès Internet à très grande vitesse à une grande partie de la 
population. Même si le choix en matière de contenu connaît une croissance exponentielle, il 
semble que le contrôle des réseaux de prochaine génération nécessitant de très importantes 
dépenses en immobilisation restera entre les mains des présents fournisseurs dôacc¯s 
fond®s sur des installations. La forme que prendra lôenvironnement concurrentiel de la 
fourniture de lôacc¯s aux t®l®communications semble d®pendre dans une grande mesure de 
la capacité des nouveaux arrivants ¨ sô®tablir en tant que concurrents viables ; sinon, les 
ESLT et les EDR continueront dôexercer une emprise dans leurs bastions traditionnels. 
 
La protection de lôexpression locale, r®gionale, linguistique et culturelle demeurera un d®fi 
fondamental dans cet environnement numérique émergent. La participation de tous les 
segments de la population canadienne aux nouvelles possibilit®s quôoffre cet environnement 
émergent, au-delà des divisions économiques comme des frontières géographiques, 
constituera un défi dô®gale importance. Pour satisfaire ces deux imp®ratifs, il faudra 
probablement intervenir de manière soutenue afin de contrer les tendances du marché à ne 
pas respecter certains objectifs de la politique. Parallèlement, les nouvelles technologies ont 
donné naissance en abondance, sans intervention sur le plan réglementaire, à de nouveaux 
services et à du nouveau contenu. Les nouveaux médias et les diffuseurs exploitent ces 
nouveaut®s, si bien quôaujourdôhui, plus que jamais, les Canadiens sont plus nombreux à 
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avoir accès à un éventail de contenu canadien plus diversifié, tant sur le plan de la localité, 
de la langue que de la culture. Il importe de souligner que bon nombre des objectifs que 
poursuit la Loi sur la radiodiffusion seront atteints, en partie, sans réglementation. 
 
Ces facteurs génèrent à la fois des difficultés et des possibilités à exploiter pour les 
approches réglementaires, tout en ayant des répercussions sur un plan général. Une grande 
partie de la législation élaborée à la fin des années 1980 pour régir les industries de 
t®l®communications et de radiodiffusion reste pertinente aujourdôhui, mais, ¨ mesure que 
sôestompent les lignes de d®marcation entre entit®s, de nouvelles considérations 
apparaissent. Il est par exemple devenu évident dôune part que lôexploitation des installations 
de télécommunication a des ramifications culturelles. Dôautre part, la fourniture de la 
programmation a dépassé les modèles unidirectionnels de la radiodiffusion et ne peut plus 
être technologiquement limitée à certains fournisseurs en fonction de leur emplacement 
géographique. Dans le secteur de la programmation, on risque de devoir recourir davantage 
à des mesures qui permettront de préserver la programmation canadienne et de protéger les 
consommateurs. 
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3.0 TENDANCES 
 

1. Les sections qui suivent explorent certaines des plus importantes tendances qui 
transforment le paysage des communications : la fragmentation des sources et des 
genres de contenus et dôapplications ainsi que les regroupements chez les fournisseurs 
dôacc¯s fond®s sur des installations.  

2. Le premier groupe de tendances montre  que les consommateurs sont séduits par le 
choix et lôinnovation, côest-à-dire le nouveau contenu et les applications rendus 
possibles ¨ la fois gr©ce ¨ la num®risation et ¨ lôuniversalité de réseaux auparavant 
distincts. Ce mouvement a été plus fortement ressenti dans le secteur de la télévision, 
avec la prolifération des titulaires, mais les tendances pointent clairement vers 
lôadoption de contenu de radiodiffusion et dôautres services et applications provenant 
de lôext®rieur du milieu traditionnel des entit®s r®glement®es. 

3. Le second groupe de tendances, qui favorise les regroupements, signale que les 
entités établies et réglementées tirent avantage des nouvelles opportunités par une 
int®gration tant horizontale que verticale. On obtient de plus en plus le contenu dôint®r°t 
général et les outils de communication les plus courants, tels que la téléphonie 
classique et lôacc¯s Internet, aupr¯s de fournisseurs multiservices int®grant Internet, la 
téléphonie, le sans-fil et la distribution de télévision sous une seule entité. Certains de 
ces fournisseurs multiservices sont aussi dôimportants producteurs de contenu. 

4. On suivra la logique des deux thèmes, fragmentation et regroupement corporatif, 
jusquô¨ ses répercussions naturelles dans la section intitulée Répercussions 
réglementaires. 

3.1 Vers un nouvel équilibre entre télévision conventionnelle et 
télévision spécialisée 
 

5. La technologie modifie le paysage de la radiodiffusion. La capacité accrue des 
plateformes de distribution, telle que le câble, la DTH, la TVIP et dôautres, a men® ¨ 
une fragmentation permanente des auditoires. Lôaccroissement des choix en mati¯re 
de contenu vid®o risque dôexacerber cette tendance. 

        Tableau 1. Services de télévision offerts 

6. La transition des habitudes de visionnement 
des Canadiens du système conventionnel à 
une nouvelle génération de services 
analogiques et numériques de télé 
spécialisée, de télé payante,  de PPV et de 
VOD a amené un changement drastique 
dans le paysage de la télévision. Cette 
transition,  illustrée ci-après dans le Tableau 
1, a entraîné une augmentation du nombre 
de services offerts et la fragmentation de 
lôauditoire t®l®visuel canadien, diminuant les 
cotes dô®coute des radiodiffuseurs en l en 
faveur des services de télé spécialisée, de PPV et de VODVOD. En fait, les stations de 
t®l® payante et de t®l® sp®cialis®e ont maintenant une cote dô®coute g®n®rale plus 
grande que la cote combinée des radiodiffuseurs en direct privés et de la SRC. 

 
7. Il faut souligner que cette transition est survenue apr¯s lôintroduction dôun grand 

nombre de services facultatifs. En novembre 2000, le Conseil a autorisé 21 services de 
Catégorie 1 et 262 services de Catégorie 2. Bon nombre dôentre eux ont connu une 
grande popularité et sôinscrivent parmi les choix dô®missions des Canadiens. 

  1998 2008 Diff.  

Télé spécialisée 
(Analogique, Cat. 1, 

Cat. 2) 
37 150 +113 

Télé payante, télé à 

la carte  et VOD 
12 54 +42 

Total  49 204 +155 
Source : CRTC, Rapport de surveillance de la 
politique sur la radiodiffusion 2002, Rapport de 
surveillance des communications 2009. 
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8. La fragmentation est particulièrement évidente dans les marchés du Canada anglais. 
De 1998 à 2008, la cote dô®coute g®n®rale au Canada anglais des stations des 
radiodiffuseurs en liaison radio et de la SRC a diminué de 17,7 %, de 46,6 % à 29,3 %. 
ê lôinverse, au cours de la m°me p®riode, la cote dô®coute g®n®rale des services 
payants et spécialisés a augmenté de 23,%, de 14,7 % à 37,9 %

3
. 

 

Figure 1. Cote dô®coute des stations en liaison radio privées et  de la SRC au Canada par rapport 
¨ la cote dô®coute des services payants et sp®cialis®s,  exception faite du march® francophone 
au Québec 

 
Source : CRTC,  Rapport de surveillance des communications 2009 
 
9. Le probl¯me de la fragmentation des auditoires sôamplifie encore du fait que le nombre 

hebdomadaire moyen dôheures dô®coute de toutes les personnes de plus de 2 ans a 
chuté de 7 % depuis 2002, passant de 28,6 heures en 2002 à 26,6 heures en 2008. 
Par conséquent, alors que le nombre de stations offertes a augmenté 
consid®rablement au cours des dix derni¯res ann®es, le nombre total dôheures 
dô®coute est rest® relativement stagnant.

4
 

 
10. La fragmentation des auditoires risque de provoquer, avec le temps, le déclin ou la 

stagnation des  revenus de la télévision conventionnelle, laquelle a pourtant dominé 
lôalimentation en t®l®diffusion des consommateurs pendant pr¯s de 50 ans. Selon le 
Rapport de surveillance des communications 2009 du CRTC, la croissance des 
revenus de la radiodiffusion privée (abonnements et publicité) a été vigoureuse dans le 
secteur des services facultatifs, mais a ®t® ¨ peu pr¯s stagnante par rapport ¨ lôinflation 
dans le système conventionnel. Les revenus de la SRC, ¨ lôexclusion des cr®dits 
parlementaires, ont été relativement identiques. 

11. Entre 2004 et 2008, les revenus de publicité des stations des radiodiffuseurs en liaison 
radio privés et de la SRC ont augmenté de 112 millions de dollars, un montant 
modeste par rapport à la croissance enregistrée par la télévision payante, la PPV et les 
stations spécialisées, qui a été de 317 millions de dollars au cours de la même période. 
Le pourcentage du total des revenus publicitaires accaparé par la télévision payante, la 

PPV et les stations spécialisées en 2008 a été de 30 %, par rapport à 24 % en 2004 ; 

la part du total des revenus publicitaires accaparée par les stations des radiodiffuseurs 

                                                 
3
  Rapport de surveillance des communications 2009, CRTC 
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en liaison radio privés et de la SRC a baissé pendant ce temps de 76 % en 2004 à 
70 % en 2008. En 2008, les revenus publicitaires des services conventionnels ont en 
fait baissé, passant de 2,04 milliards de dollars à 2 milliards, principalement en raison 
dôune diminution g®n®rale des ventes ¨ lô®chelle nationale.

5
 

12. La crise mondiale du crédit et la récession qui a suivi ont clairement joué un rôle dans 
la baisse des revenus publicitaires de la télévision canadienne. Les constructeurs et les 
concessionnaires automobiles, des clients majeurs tant sur le plan local que national, 
ont été en général durement frappés par la crise du crédit et le resserrement des 
dépenses des consommateurs. Par exemple, les ventes dôautomobiles ont chut® de 
22,9 % en janvier 2009, ce qui a fortement contribué à la baisse générale de 4,2 % des 
ventes de biens de consommation ce mois-là. 

Figure 2. Revenus de la radiodiffusion (millions de dollars) 

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

2004 2005 2006 2007 2008

R
e

ve
n

u
s 

$
m

ill
io

n
s

SRC Télévision privée Payante/PPV/VOD/Specialisée

 
Source : Rapport de surveillance des communications 2009. 

 

13. Bien quôil existe probablement un lien fondamental entre la contraction des revenus 
publicitaires, illustrée par les résultats financiers du secteur de la télévision en 2008 
publi®s par le Conseil, et le malaise ®conomique plus g®n®ral qui sôest amplifi® tout au 
long de 2008, il faut garder à lôesprit que ces r®sultats ne sont complets que pour 
lôexercice financier des radiodiffuseurs, qui se termine le 31 ao¾t. Il est probable que 
les r®sultats financiers de 2009 feront ®tat dôune baisse suppl®mentaire sôajoutant ¨ 
celle de 2008, qui ne dépend pas des probl¯mes structurels que vit lôindustrie de la 
radiodiffusion en particulier. Lôeffet de la fragmentation entre plusieurs choix de 
divertissement vidéo sur les revenus publicitaires de la radiodiffusion sera très difficile à 
discerner, à court terme. 

14. La migration des auditoires des radiodiffuseurs conventionnels vers les stations de 
télévision payante, de PPV et spécialisées est susceptible de fléchir, étant donné 
lôarriv®e dôun nombre plus modeste de nouvelles stations spécialisées après la vague 
initiale qui a suivi la décision de novembre 2000 et le fait que bon nombre de ces 
stations ont maintenant atteint leur maturité. Cette tendance est illustrée par le 
ralentissement du taux de croissance de la cote dô®coute g®n®rale des stations 
spécialisées, qui indique que la tendance ¨ la fragmentation entra´n®e par lôarriv®e des 
stations spécialisées sur le marché canadien a atteint un sommet. Il est probable, sauf 
en cas dôarriv®e de plusieurs nouveaux services facultatifs dôint®r°t g®n®ral ou de 
services par satellite grand public des É.-U., que lôindustrie trouvera ¨ moyen terme un 
nouvel équilibre pas trop éloigné de la présente répartition des auditoires. Cet équilibre 

                                                 
5
  Rapport de surveillance des communications 2009, CRTC 



Naviguer dans les eaux de la convergence : Tableau des changements au sein de lôindustrie des communications 
canadiennes et des répercussions sur la réglementation 

 

8 

 

sera cependant difficile à distinguer à moyen terme en raison des remous de la 
présente situation économique. 

15. En lôabsence de tendances ®videntes, ind®pendantes des facteurs externes ¨ la 
radiodiffusion, il est difficile de se faire une idée de la situation de la radiodiffusion en 
direct à moyen terme. Le Conseil examine présentement des allégations de groupes 
majeurs de radiodiffusion selon lesquelles le modèle de gestion de la télévision en 
liaison radio est insoutenable. Par conséquent, certains radiodiffuseurs ont annoncé 
quôils fermeront des stations jugées non viables dans de petits marchés. 

3.2 Prolifération des supports publicitaires 
 

16. En m°me temps, la plateforme que constitue lôInternet pour la distribution des 
émissions de radiodiffusion et dôautre contenu dôinformation et de divertissement entre 
en concurrence de plus en plus avec les services conventionnels canadiens, bien que 
son rôle soit pour le moment largement complémentaire en ce qui a trait à la 
programmation professionnelle. 

17. Il serait prématuré de se prononcer dsur le potentiel de fragmenter davantage les 
auditoires quôaurait le contenu livr® via Internet. Bon nombre dôobservateurs croient 
quôInternet sera un r®seau de distribution compl®mentaire aux plateformes d®j¨ 
d®ploy®es alors que dôautres affirment quôil se substituera ®ventuellement ¨ la 
câblodistribution, à la TVIP  et ¨ la radiodiffusion DTH. Ce qui est ®vident, côest que la 
consommation de contenu de radiodiffusion en ligne est devenue courante, 
particulièrement chez les jeunes. Les réseaux sans fil 3G ont permis aux 
consommateurs dôutiliser leur appareil sans fil pour visionner du contenu de 
radiodiffusion en ligne, tel que des « mobisodes »

6
. 

18. L'effet dôune migration des revenus publicitaires vers Internet est plus difficile ¨ 
documenter, principalement parce quôil nôexiste pas de mesure universellement 
acceptée de lôauditoire, de lôachalandage et des revenus, ni de point central 
dôagr®gation des donn®es permettant dôobtenir une perspective macro®conomique. 

19. Selon le plus récent Rapport annuel portant sur l'évolution de l'utilisation des médias au 
Canada du Bureau de la publicité interactive du Canada, publié en février 2009, le 
paysage de la publicité et de la consommation a été profondément transformé par 
lôarriv®e dôInternet. 

¶ Internet se trouve au troisième rang, derrière la télévision et la radio, pour ce qui est 
du temps total hebdomadaire consacré à tous les médias ; 

¶ Internet est maintenant au premier rang pour ce qui est du pourcentage de temps 
hebdomadaire consacré aux médias par les tranches des 18 à 24 ans (40 %) et des 
25 à 34 ans (33 %) au Canada anglais. Au Québec, le temps passé en ligne est 
devenu la principale composante du temps consacré aux médias chez les 18 à 
24 ans et le temps passé sur Internet « talonne » le temps consacré à la radio et à la 
télévision chez les 25 à 34 ans ; 

¶ Internet rejoint pr®sentement plus dôadultes chaque semaine que les revues ou les 
journaux ; 

¶ Internet est maintenant « nez à nez è avec la t®l®vision ¨ lô®chelle nationale en ce 
qui a trait à la pénétration chez les 18 à 24 ans. 

20. Les Canadiens se sont régulièrement classés parmi les utilisateurs les plus intensifs de 
la vid®o en ligne, selon les chiffres de lôentreprise de mesure dôaudience comScore. 
Selon les donn®es de lôentreprise, en janvier 2009, 21,1 millions de consommateurs 
distincts (88 % des Canadiens en ligne) ont visionné 3,1 milliards de vidéos, ou 147,1 

                                                 
6 Le terme « mobisode » désigne des feuilletons de télévision sur mobile, souvent dérivés d'émissions de télévision. 
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chacun. Cela se compare aux chiffres de 135 vidéos par consommateur au 
RoyaumeUni, de 107,5 en Allemagne, de 90 en France et de 87,9 aux États-Unis.  

 

Figure 3. Téléchargement, lecture en continu ou visionnement d'émissions de télévision sur 
Internet 

 
Question : Veuillez indiquer à quelle fréquence vous utilisez Internet pour les activités suivantes : 
t®l®chargement, lecture en continu et visionnement dô®missions de télévision.  

Source : Zamaria, Charles et Fletcher, Fred (Recherche Internet Canada), Le Canada en ligne! L'Internet, 
les médias et les technologies émergentes: utilisateurs, attitudes, tendances et comparaisons 
internationales, 2007 

 

21. En raison de ce changement, il se 
peut quôau moins une partie des 
budgets publicitaires qui auraient 
auparavant été affectés aux 
plateformes de radiodiffusion 
conventionnelles soit maintenant 
consacrée aux services en ligne. Il est 
difficile dô®tablir dans quelle mesure il 
sôagit de nouveaux revenus ou de 
revenus déplacés, étant donné que la 
majorité des montants consacrés à la 
publicité dans les médias en ligne au 
Canada va aux annonces classées et 
aux r®pertoires, ¨ lôaffichage de 
publicité (notamment sous forme de 
bandeau) et à la publicité liée aux 
recherches par mot clé. Selon le 
Bureau de la publicité interactive du 
Canada, la publicité vidéo en ligne ne 
constituait que 1 % des revenus 
publicitaires en ligne en 2008 (se 
reporter à la Figure 4)

7
.   

                                                 
7
 Bureau de la publicité interactive du Canada, Étude sur les revenus attribuables à la publicité en ligne au Canada 
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22. PricewaterhouseCoopers pr®voit que, dôici 2013, la publicit® vid®o (et sur m®dia riche) 
constituera près de 2 % de la publicité sur Internet (électronique) au Canada, ce qui 
représente un montant de 45 millions de dollars américains par rapport à des dépenses 
publicitaires sur Internet de 1,970 milliard de dollars américains. Cela signifierait un 
TCAC de 23 % de 2009 à 2013, la plus marquée, indique PricewaterhouseCoopers, de 
toutes les catégories de publicité en ligne pendant plusieurs années. Cette croissance 
est favorisée, en partie, par la lecture en continu dô®missions de t®l®vision contenant 
des annonces vidéo, la popularité des sites de vidéos ainsi que les sites Web vidéo des 
réseaux de télévision

8
. 

23. Les spécialistes du marketing perçoivent la publicité vidéo comme une méthode de 
choix dôinfluencer les consommateurs

9
 et les tarifs payés en ce moment pour placer un 

spot publicitaire vidéo sur les sites Web d'intérêt général et les sites Web spécialisés 
populaires s'approchent des tarifs pratiqués pour la plateforme traditionnelle qu'est la 
télévision et les dépassent parfois. Alors que les émissions des heures de pointe vont 
chercher un tarif de 25 dollars américains CPM, certains sites Web de choix peuvent 
demander jusquô¨ 100 dollars américains CPM, selon une étude de 2008 de 
eMarketer

10
. Les plateformes traditionnelles de la t®l®vision nôont pu soutenir le rythme 

impos® par les CPM dôInternet pour la vid®o, principalement parce que le Web et les 
autres applications et services en ligne offrent une interaction de plus en plus 
perfectionn®e entre lôannonceur et le visiteur, ainsi quôun suivi d®taill® des donn®es 
exclusif à la plateforme interactive. 

24. Les annonceurs tirent aussi profit du potentiel qu'offre Internet pour la publicité gratuite 
en cr®ant des vid®os quôils affichent sur des sites comme YouTube ou sur leur site 
Web dôentreprise dans lôespoir quôils deviendront ç contagieux » et que les visiteurs se 
les communiqueront. « Bride has a massive wig out è, cr®® par lôentreprise de produits 
capillaires Sunsilk, qui a été visionné 2,8 millions de fois dans les deux semaines 
suivant son affichage et « Tea Partay », créé pour Smirnoff et qui a été visionné plus 
de 1,3 million de fois en sont des exemples. Dans le cas de « Tea Partay », ce sont 
des visiteurs du site Web de Smirnoff qui lôont affich® sur YouTube et Smirnoff nôa donc 
rien eu ¨ payer ¨ YouTube. Les entreprises peuvent aussi tirer parti de lôinexistence 
dôune r®glementation en mati¯re de publicit® sur Internet pour afficher des annonces 
vidéo plus osées sur leur site Web. 

25. La valeur que les annonceurs semblent accorder aux possibilités interactives de la 
publicité vidéo en ligne indique que cette catégorie connaîtra une croissance soutenue. 
Certains observateurs ont soulign® la possibilit® dôun exode des revenus publicitaires 
canadiens vers lô®tranger. Il est difficile de savoir ce quôentra´nerait une telle r®alit® 
®tant donn® que lôon sait peu ¨ lôheure actuelle sur la provenance des budgets 
publicitaires affectés à des instruments en ligne comme la recherche par mot clé, les 
bandeaux et autres supports publicitaires autres que la vidéo. Bien que des incitatifs, 
tels que les dispositions de la Loi de lôimp¹t sur le revenu offrant un crédit pour la 
publicité achetée chez les radiodiffuseurs canadiens, semblent suffisants pour prévenir 
une perte g®n®rale de revenu au profit dôintervenants non canadiens, aucune garantie 
nôexiste que de nouvelles formes de publicit® rejoignant les Canadiens ¨ partir de 
lô®tranger ne soustrairont pas des revenus importants au syst¯me de radiodiffusion 
canadien. 

26. On dispose dôindications sans ®quivoque que le secteur canadien de la publicit® a 
commencé à exploiter la publicité vidéo en ligne. En novembre 2008, lôInstitute of 
Communications and Advertising,  lôAssociation canadienne des annonceurs et 

                                                 
8
 PricewaterhouseCoopers, Global Entertainment and Media Outlook: 2009-2013 

9
 Une ®tude de septembre 2007 de lôagence publicitaire en ligne DoubleClick indique que, en 2006, 8 % des 
annonces publicitaires vid®o ont g®n®r® une interaction de lôutilisateur; les utilisateurs cliquent plus souvent pour 
visionner une publicit® vid®o quôils ne cliquent sur les bandeaux et cliquent sur les vid®os publicitaires cinq fois plus 
souvent que sur les images publicitaires. http://www.doubleclick.com/insight/pdfs/dc_videobench0702.pdf. 
10

 http://www.clickz.com/3631009. 
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lôAlliance of Canadian Cinema, Television and Radio Artists ont conclu un accord qui, 
en gros, r®duit de moiti® les cachets pay®s aux artistes pour lôutilisation de leur talent 
dans les nouvelles plateformes des médias et prévoit de la souplesse pour la création 
de nouveau contenu en permettant, par exemple, de tenir une session de production 
de quatre heures à demi-tarif. Cette grille tarifaire expérimentale pour les annonces 
publicitaires dans les nouveaux médias est provisoire et son application cessera le 
1

er
 d®cembre 2010, soit six mois avant le terme de lôentente. 

27. Comme le rendement du capital investi dans la publicité sur Internet est encore 
incertain, particuli¯rement en ce qui a trait ¨ la publicit® vid®o, lôaccord commercial 
sign® avec lôACTRA offre la possibilit® dôacc®l®rer lôinvestissement dans le m®dium, ou 
garantit du moins que la rémunération des artistes ne constituera pas un facteur de 
dissuasion. 

28. Les radiodiffuseurs ont timidement commenc® ¨ explorer lôutilit® de la publicit® pour 
appuyer la distribution en ligne dôune programmation professionnelle. Une des 
premi¯res le­ons apprises, selon les experts de lô®v®nement Online Video in Canada 

tenu en avril 2009 par le Bureau de la publicité interactive du Canada, est que la 
publicité vidéo intégrée à des segments est plus efficace que la publicité placée dans 
les marges du lecteur vidéo. Cela augure bien pour les radiodiffuseurs, à titre 
dôinterm®diaires dans la fourniture de contenu. En outre, les consommateurs semblent 
plus ouverts à la publicit® dans le contexte dôun contenu de longue dur®e, ce qui îuvre 
encore une fois en faveur de lôint®r°t des radiodiffuseurs ¨ lier les revenus ¨ un 
contenu professionnel. Il reste cependant encore beaucoup de travail à faire pour 
mesurer lôefficacit® de la publicité vidéo, une question qui ne sera pas réglée avant au 
moins deux ou trois ans avec lô®volution des mod¯les de fonctionnement et de la 
technologie. 

3.2.1 Pénétration des enregistreurs personnels de vidéo (PVR)
11

 au Canada 

29. Selon une étude menée par Solutions Research Group en novembre 2008, environ 
1,7 million de foyers canadiens possèdent un EVP ; cela constitue un taux de 
pénétration de 13 % et concorde avec les r®sultats dôune ®tude distincte effectu®e en 
juillet 2008 par OmniVu/Bureau de la télévision du Canada, qui évaluait à 13,5 % la 
pénétration des EVP au Canada

12
. Comparativement, le taux de pénétration des EVP 

aux États-Unis tourne autour de 25 %
13

.   

30. Une étude menée par Media Technology Monitor (MTM) révèle aussi que 80 % des 
propriétaires dôEVP regardent normalement une émission enregistrée sur leur EVP par 
semaine. Les propri®taires dôEVP regardent environ 7 heures en moyenne dô®missions 
enregistrées sur EVP par semaine. De façon intéressante, 13% des répondants ne 
poss®dant pas dôEVP ont indiqu® quôils ach¯teraient ou loueraient probablement ou 
certainement un EVP au cours des 12 prochains mois, comparativement à 11 % en 
2007 et 13 % en 2006

14
. Cette tendance indique que les consommateurs canadiens 

adoptent la technologie de lôEVP relativement lentement, mais avec constance. Le 
rapport Global Entertainment and Media Outlook 2009-2013 de 
PriceWaterhouseCoopers prévoit que le nombre de foyers canadiens possédant un 
EVP passera de 2,2 millions en 2008 à 6,7 millions en 2013, soit un TCAC de 32,1 %. 
Le taux de pénétration correspondant passera de 17,7 % des foyers en 2008 à 51,9 % 
en 2013. Il importe de préciser que les EVP risquent de nô°tre quôune technologie de 
transition puisque les EDR sont de plus en plus nombreuses à offrir la TVIP ou des 

                                                 
11

 Les expressions « enregistreur vidéo personnel » (EVP) et « enregistreur vidéo numérique » (DVR) servent toutes 
deux à désigner les appareils effectuant un enregistrement vidéo numérique sur disque dur; le présent document 
utilisera lôabr®viation EVP. 
12

 www.tvb.ca/pages/faq_htm, Foire aux questions . 
13

 www.tvb.ca, SRG Says On Demand TV Viewing Moving Online in Canada, 10 février 2009. 
14

 Media Technology Monitor, Personal TV, Anytime, Anywhere, 2008. 

http://www.tvb.ca/pages/faq_htm
http://www.tvb.ca/
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portails IP donnant acc¯s ¨ la programmation, dôo½ la possibilit® que le taux de 
pénétration des EVP nôaugmente que de fa­on limit®e. 

31. Bien que les premières personnes à adopter des EVP aient été des utilisateurs 
intensifs, les adhérents plus tardifs font preuve de plus de modération et utilisent 
environ trois fois moins leur EVP. 

3.2.2 Évitement de la publicité sur les EVP 

32. Bien quôon ait dôabord cru que les EVP porteraient un coup fatal à la télévision financée 
par la publicité, de récentes recherches ont prouv® que lôeffet de lôEVP sur la publicité 
nôest pas aussi radical que pr®vu au d®part. En fait, selon CBS Research, les EVP ont 
eu pour effet dôaugmenter lôauditoire des ®missions, indiquant que les personnes 
disposant d'un EVP regardent davantage la télévision en général

15
.  

33. La télévision en direct semble encore faire partie intégrante des habitudes de 
consommation des téléspectateurs nord-américains. Une étude effectuée au Canada 
par BBM Analytics en juillet 2008 a révélé qu'on regardait encore la télévision en direct 
99 % du temps

16
. Selon des études menées par Turner Broadcasting aux États-Unis, 

les émissions enregistrées occupent 15 à 20 % du temps consacré à la télévision par 
les familles disposant d'un EVP

17
. 

34. Les annonceurs ont évidemment réagi à la popularité des EVP en adaptant les 
messages publicitaires aux habitudes de consommation des utilisateurs dôEVP, 
principalement pour contrer leur propension à accélérer la lecture pendant les 
annonces. 

35. Entre autres mesures dôadaptation, les annonceurs ont mis au point des annonces 
statiques qui communiquent le message désiré même à haute vitesse, placé de courts 
segments dô®mission entre deux plages de publicit® et m°me diffus® des annonces 
imitant les émissions. Parmi les autres techniques utilisées, on superpose une annonce 
en d®filement horizontal ou en bandeau au bas de lô®cran ou on divise lô®cran en deux 
pour afficher les annonces pendant le déroulement du programme, surtout dans le cas 
des émissions ne comportant pas de pause naturelle, tel que les courses automobiles. 
Outre ces mesures, les annonceurs ont aussi augmenté la fréquence des placements 
de produit en cours dô®mission. 

36. Les faits indiquent que ces mesures semblent atteindre leur but, lô®tude BBM ayant 
révélé que presque 75 % des répondants pouvaient reconnaître des annonceurs ou 
marques spécifiques en lecture accélérée. En outre, plus de 50 % des répondants 
utilisant la lecture accélérée de lôEVP ou sautant les annonces sôarr°tent et regardent 
les annonces pertinentes ou divertissantes, particulièrement lorsque la marque affichée 
les int®resse ou quôils appr®cient le caract¯re divertissant de lôannonce.

 18
 Ces 

constatations sont similaires ¨ celles de lô®tude de CBS Research aux £tats-Unis, qui a 
aussi révélé que le rappel dirigé des annonces chez les utilisateurs dôEVP était affecté 
par la créativité du message publicitaire et le genre de programmation. 

37. Les boîtiers décodeurs, qui comprennent pour la plupart des EVP, offriront sans aucun 
doute ¨ lôavenir plusieurs avenues publicitaires innovatrices aux annonceurs, telles que 
la publicité ciblée, la publicité adressable ou la publicité interactive. Ces nouvelles 
possibilités contribueront peut-°tre ¨ contrer lôeffet n®gatif que lôenregistrement devait 
avoir sur le secteur de la publicité télévisée. 

                                                 
15

 www.tvb.ca/pages/tv-pvr.htm, Television and the PVR. 
16

 www.tvb.ca, Commercial Skipping ñNot an Issueò, TVB, 4 septembre 2008.  
17

 www.economist.com, The revolution that wasnôt, 23 avril 2009. 
18

 www.tvb.ca, Commercial Skipping ñNot an Issueò, TVB, 4 septembre 2008. 

http://www.tvb.ca/pages/tv-pvr.htm
http://www.tvb.ca/
http://www.economist.com/
http://www.tvb.ca/
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3.2.3 Perspectives des EVP en réseau 

38. Les EVP en réseau sont généralement définis comme un service permettant au 
consommateur dôenregistrer les ®missions de son choix. Les ®missions sont stock®es 
dans une installation en réseau du fournisseur de service afin que le consommateur 
puisse y avoir accès en tout temps. 

39. Les EVP en réseau fonctionnent de manière similaire à la VODVOD, sauf que le 
consommateur d®cide quel contenu enregistrer plut¹t que dôavoir ¨ se contenter du 
contenu choisi par le fournisseur de services. Bien que la plupart des distributeurs 
canadiens offrent des services de VODVOD, aucun nôoffre de service de EVP en 
réseau. 

40. Les nombreux avantages des EVP en réseau par rapport aux EVP avec boîtiers 
décodeurs, tant pour les consommateurs que les fournisseurs de services, laissent 
présager un bel avenir aux EVP en réseau.  Les EVP avec boîtiers décodeurs  peuvent 
repr®senter jusquô¨ 10 % des dépenses en capital des grands fournisseurs de services. 
Le déploiement des EVP en réseau pourrait donc faire réaliser à ces fournisseurs de 
services des économies substantielles, tout en ®liminant la n®cessit® dôinstaller, de 
maintenir et de mettre à jour le matériel des EVP. Les EVP en réseau permettraient 
aussi aux fournisseurs de services de personnaliser leur offre de services et de tirer 
avantage des opportunit®s futures de publicit® cibl®e et dôinsertion dynamique 
dôannonces.  

41. Pour leur part, les consommateurs nôauraient plus besoin du mat®riel des EVP, mais en 
conserveraient les avantages et les fonctionnalités. Ils pourraient même disposer de la 
souplesse accrue dôune plus grande capacit® de stockage sans mise ¨ niveau du 
matériel informatique. Configuré adéquatement, les EVP en réseau pourraient aussi 
permettre au consommateur dôenregistrer plus dô®missions en même temps, 
contrairement à la plupart des EVP, qui sont limités sous cet aspect.  

42. À mesure que les fournisseurs de services canadiens investiront davantage dans le 
développement de leurs plateformes de VOD et que le contenu des vidéothèques 
sô®toffera, lô EVP avec boîtier décodeur pourrait perdre sa raison dô°tre, 
particuli¯rement en ce qui a trait ¨ la programmation autre quôen direct. £tant donn® 
que la plus grande partie du contenu de VOD devient disponible dans les 48 à 72 
heures de sa première diffusion, les consommateurs pourraient dôordinaire avoir acc¯s 
au contenu désiré sans devoir nécessairement enregistrer les émissions sur leur EVP.   

43. Tel que le montrent les marchés européens et asiatiques au sein desquels des EVP en 
réseau sont disponibles, de nombreux mod¯les de fonctionnement et dôapproche sont 
¨ lôessai pour ces services. Par exemple, lorsque le fournisseur italien Fastweb a 
déployé son service dôEVP en r®seau en 2002, les téléspectateurs devaient faire des 
demandes dôenregistrement des émissions. Depuis 2006 cependant, Fastweb offre aux 
téléspectateurs toutes les émissions diffusées au cours des trois (3) derniers jours, ce 
qui rend son service dôEVP en r®seau similaire à la VODVOD. De son côté, le 
fournisseur suisse VarioTV utilise un mod¯le ax® sur lôutilisation du consommateur, 
celui-ci recevant une banque de quatre heures avec lôabonnement de base au c©ble et 
ayant le choix dôobtenir une banque de 30 heures pendant 30 jours pour 30 francs 
suisses ou une banque de 60 heures pendant 60 jours pour 60 francs suisses.   

44. Bon nombre de fournisseurs de contenu allèguent que les EVP en réseau violent les 
lois sur le droit d'auteur et ce contentieux constitue le plus grand obstacle au lancement 
des services dôEVP en r®seau au Canada. Bien que les droits de distribution via les 
plateformes de VOD sont négociés entre les fournisseurs de services et de contenu, 
les EVP en réseau sont perçus comme une manière de circonvenir le processus de 
négociation des droits.  

45. Aux États-Unis, Cablevision a annonc® en 2006 son intention dôoffrir un service dôEVP 
en réseau permettant aux abonnés de stocker des émissions sur les serveurs du 
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câblodistributeur afin de pouvoir les revoir à loisir. Un certain nombre de studios de 
cinéma et de grands réseaux de télévision, y compris Time Warner Inc., News 
Corporation, CBS Corporation et Walt Disney Corporation, ont poursuivi Cablevision 
afin de bloquer lôarriv®e du nouveau service parce quôil violait les lois sur le droit 
dôauteur. Cela a entra´n® une bataille judiciaire prolong®e. La cour dôappel des £.-U. a 
indiqu®, dans sa d®cision dôao¾t 2008, quôon devait consid®rer les EVP en réseausur le 
m°me pied quôun EVP avec boîtier décodeur et que le service ne contrevenait pas 
directement aux lois sur le droit dôauteur. En juin 2009, la Cour suprême a préparé la 
voie pour que Cablevision puisse offrir son service.  

46. Au Canada, une Loi modifiant la Loi sur le droit dôauteur (projet de loi C-61) a été 
déposée devant la Chambre des communes en juin 2008 (et est subséquemment 
morte au feuilleton) ; elle comprenait une décision permettant le visionnement 
individuel en décalage temporel, tout en excluant spécifiquement les services 
dôenregistrement vid®o en r®seau (alin®a 29 (23) 5). ê lô®t® de 2009, le minist¯re de 
lôIndustrie et Patrimoine Canada ont amorcé des consultations publiques dans le cadre 
dôun processus visant ¨ mettre ¨ jour la Loi sur le droit dôauteur, dans le but de déposer 
un projet de loi. 

47. Certains fournisseurs canadiens se sont dits intéressés par un éventuel déploiement 
des EVP en réseau lorsque le Conseil a proc®d® ¨ lôexamen du cadre r®glementaire 
des EDR en 2008. Pour quôune telle initiative puisse se concr®tiser, on risque de devoir 
compter sur des partenariats avec les radiodiffuseurs et les fournisseurs de contenu 
®tant donn® les r¯gles canadiennes sur le droit dôauteur. ê la suite de lôappel aux 
commentaires du Conseil en 2008 concernant la proposition dôun cadre r¯glementaire 
pour les entreprises de VOD, la plupart des EDR ont identifié les obstacles suivants au 
d®ploiement des services dôEVP en r®seau : des pr®occupations dôordres techniques, 
commerciales et de droits dôauteur. Le déploiement de services dôEVP en r®seau au 
Canada reste par conséquent très incertain à court terme. 

3.2.4 Accroissement de la demande ¨ lô®gard des services de VOD 

 
48. En tant quô®l®ment cl® de diff®rentiation entre les c©blodistributeurs, les fournisseurs de 

TVIP et les services de DTH, la VOD pourrait continuer de changer la dynamique de la 
concurrence entre les deux technologies de distribution de programmation télévisuelle, 
les fournisseurs de DTH devant sôappuyer sur des signaux ¨ distance pour offrir aux 
consommateurs des capacités de visionnement en différé. Cela est dû aux limites 
techniques empêchant présentement les fournisseurs de DTH dôoffrir aux 
consommateurs un service authentique de VOD. Sôil est vrai que les c©blodistributeurs 
et les fournisseurs de TVIP pourraient d®cider dô®liminer les signaux ¨ distance en 
faveur de plateformes consacrées exclusivement à la VOD, les fournisseurs de DTH 
risquent dôavoir peu de poids dans la n®gociation des droits de signaux distants avec 
les radiodiffuseurs. Il est à noter toutefois que certains fournisseurs canadiens de DTH, 
par exemple Bell Canada, offrent des VOD par Internet à leurs abonnés.  

49. Selon une étude menée par BBM Analytics pour Media Technology Monitor, la 
pénétration de la VOD chez les abonnés du câble numérique et de la TVIP sô®levait en 
2007 et en 2008 à environ 30 % dans le marché canadien de la télévision en langue 
anglaise. Il sôagit dôune l®g¯re augmentation par rapport au taux de pénétration de 
24 % relevé en 2005

19
. En ce qui a trait à la population anglophone de 18 ans et plus, 

cependant, le taux de pénétration au Canada de la VOD sô®l¯ve ¨ 9 %. Du côté des 
téléspectateurs de 18 ans et plus du marché de la télévision en langue française, le 
taux de pénétration de la VOD parmi les abonnés du câble et des télécommunications 
est légèrement plus élevé, passant de 28 % en 2005 à 39 % en 2008. Par rapport à 
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 Media Technology Monitor, Télévision personelle : en tout temps et en tout lieu, 2008. 
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lôensemble de la population francophone de 18 ans et plus, le taux de pénétration de la 
VOD sô®l¯ve cependant ¨ 12 %

20
. 

50. Bien quôon puisse qualifier de modeste, mais r®guli¯re, la croissance du taux de 
pénétration de la VOD dans la population en général, la popularité du service auprès 
des utilisateurs a augmenté à une allure plus rapide. Rogers a annoncé en avril 2009 
que la demande des consommateurs pour ses services de VOD avait plus que doublé 
depuis 2005, la fréquentation passant de 50 millions de visionnements en 2005 à plus 
de 100 millions de visionnements en 2008

21
. Pour sa part, Shaw a signalé une 

augmentation de 74 % de la demande pour ses services de VOD par rapport à 
lôexercice pr®c®dent, avec une pointe de 83 000 visionnements en un seul jour au 
cours du mois de mars 2009

22
. 

51. En ce qui a trait aux revenus associés à la VOD, le rapport Global Entertainment and 
Media Outlook de PricewaterhouseCoopers pr®voit quôils atteindront au Canada la 
barre des 110 millions de dollars américains en 2009, avec un TCAC évalué à 14,9 % 
jusquôen 2013 pour atteindre 214 millions de dollars américains, ce qui fera presque 
doubler la valeur totale du marché

23
. 

52. La croissance de la VOD sera principalement aliment®e par lôaugmentation du contenu 
offert, les distributeurs continuant dô®toffer leurs menus de VOD afin de tirer plus de 
revenus de la plateforme. Dans le cas des câblodistributeurs, la VOD constitue 
également un élément distinctif par rapport aux fournisseurs de DTH, la nature 
unidirectionnelle de cette technologie empêchant ces derniers de proposer un service 
authentique de VOD. 

53. Dans le cadre de son examen de 2008 du cadre réglementaire des EDR, le Conseil a 
adopté une politique relative aux signaux distants au Canada qui exigerait de tous les 
EDR titulaires quôelles obtiennent le consentement des entreprises de diffusion en 
direct titulaires avant de procéder à une distribution à leurs stations locales dans un 
marché distant. Ainsi, les entreprises titulaires de diffusion en direct pourraient négocier 
avec les EDR une contrepartie financière pour la retransmission des signaux distants 
par leurs stations locales. Bien que les signaux distants aient par le passé suffi aux 
distributeurs pour répondre à la demande de visionnement en différé des 
consommateurs, lô®largissement de lôoffre de VOD leur donnerait une souplesse 
presque illimitée pour ce faire et atténuerait la nécessité de retransmettre des signaux 
distants.   

3.2.5 Réaction des câblodistributeurs et des fournisseurs de TVIP : publicité ciblée 

54. En réaction à la menace de concurrence que présentent les nouvelles plateformes 
interactives et les tendances ¨ lô®vitement de la publicit®, les radiodiffuseurs et les 
entreprises de logiciels élaborent des stratégies et des formats visant à augmenter 
lôefficacit® des messages publicitaires. Les exploitants de la distribution par câble ou 
par satellite emploient maintenant ou envisagent dôutiliser des technologies adapt®es ¨ 
la plateforme numérique et livrant les messages à des segments démographiques 
précis au moyen des boîtiers décodeurs. 

55. Les strat®gies publicitaires ®labor®es aujourdôhui comptent trois volets : 

¶ Elles sont cibl®es et visent des foyers dôune zone g®ographique particuli¯re ou selon 
le genre de programmation livr®. Cette approche est ax®e sur les cotes dô®coute et 
des renseignements recueillis par des entreprises fournissant ¨ lôannonceur des 
données démographiques sur une zone de desserte. 

                                                 
20
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¶ Elles sont adress®es, ce qui signifie lôinsertion dynamique dôannonces visant un foyer 
particulier en fonction du téléspectateur, défini par certains attributs : lô©ge, le sexe, le 
revenu, le lieu géographique. Le boîtier décodeur recueille des renseignements sur 
les habitudes dô®coute, ®labore un profil de lôabonn® et le compare avec celui 
dôautres donn®es, tel que les cotes dô®coute, afin de livrer un message publicitaire 
plus efficient et efficace pour lequel les annonceurs sont prêts à payer un supplément 
(on emploie fr®quemment lôexpression ç super ciblés » pour les messages 
adressés). 

¶ Elles sont interactives et permettent au t®l®spectateur dôutiliser sa télécommande 
pour sôarr°ter sur le message, obtenir des renseignements suppl®mentaires sur le 
produit annoncé ou participer à un sondage ou à un jeu. Ces annonces permettent 
aux annonceurs dôobtenir des donn®es plus d®taill®es sur le consommateur, 
dôadapter leur message et dô®valuer lôefficacit® de lôannonce non seulement en ce qui 
a trait au nombre dôimpressions, mais aussi au nombre de transactions du 
téléspectateur.  

56. La publicité ciblée existe depuis un certain temps et on la perfectionne afin de 
communiquer des messages plus personnalisés. OpenTV

24
 et Singular Logic (Ads by 

Choice
25
) sont des exemples dôentreprises de d®veloppement de logiciels ®laborant 

des solutions de publicité ciblée.   

57. La publicit® adress®e a ®t® mise ¨ lôessai depuis plus de deux ans dans de grands 
centres urbains des États-Unis. En 2008, Comcast a estimé que les entreprises de 
câblodistribution et les agences de publicité pourraient commencer à implanter cette 
technologie dans le cadre de leurs stratégies publicitaires dans trois ans environ. En 
juin 2009, DirecTV a annonc® quôelle mettrait en îuvre le d®ploiement commercial du 
produit dôInvidi en janvier 2011, ce qui pourrait précipiter ou influencer les décisions des 
autres exploitants concernant cette technologie. 

58. Le réseau de câblodistribution numérique Illico de Vidéotron LTD sôest mis ¨ la publicit® 
interactive en 2006 et le Groupe TVA Inc. lôutilise pour les annonces de son service de 
VOD ; tous deux ont recours à etc.tv (un réseau de publicité à la demande qui permet 
aux t®l®spectateurs dôavoir directement acc¯s ¨ une annonce de longue dur®e ¨ partir 
dôun message publicitaire t®l®vis® de dur®e normale)

26
. Les grandes entreprises de 

câblodistribution des États-Unis utilisent la publicité interactive depuis deux ans et les 
annonceurs y auront de plus en plus recours sur leurs sites Web.  

59. Au cours des cinq prochaines années, les annonceurs, les radiodiffuseurs et les 
distributeurs mettront davantage l'accent sur l'efficacité de leurs messages publicitaires 
et lôutilit® de ces stratégies au regard du rendement du capital investi, et ils chercheront 
davantage à trouver une façon de partager les revenus dérivés des nouvelles 
techniques publicitaires.  

60. Ces nouvelles techniques publicitaires peuvent à moyen terme poser des difficultés aux 
approches réglementaires en vigueur, particulièrement aux approches qui définissent le 
rapport entre le distributeur et le radiodiffuseur. Lô®volution du mod¯le de 
fonctionnement de ces services en est encore à ses premiers stades et les défis à 
relever détermineront le rôle des radiodiffuseurs et des distributeurs au sein de ces 
nouvelles chaînes de valeur. 

3.3 Protection permanente du marché des droits 

61. Les d®tenteurs de droits au Canada et les observateurs de lôindustrie ont exprim® 
lôinqui®tude que la diffusion vid®o en ligne puisse entra´ner la cr®ation dôun march® 
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nord-américain, ou même mondial, des droits sur les émissions de télévision qui 
ignorerait les titulaires canadiens et mettrait en péril la contribution des distributeurs et 
des radiodiffuseurs au système de radiodiffusion du Canada. 

62. En misant sur la protection des radiodiffuseurs canadiens, les producteurs  étrangers 
ont généralement trouvé avantageux de joindre les auditoires canadiens par 
lôentremise du syst¯me de radiodiffusion du Canada et de considérer le Canada 
comme un marché distinct pour ce qui est des droits. Ensemble, les radiodiffuseurs 
canadiens ont dépensé 1,15 milliard de dollars pour des émissions non canadiennes 
en 2008. Cela ne comprend pas les 281 millions de dollars versés par les distributeurs 
canadiens affiliés aux câblodistributeurs et aux fournisseurs de services par satellite 
des É.-U. Comme lôillustre la figure 5 ci-après, le total des dépenses pour des 
émissions non canadiennes dénote une tendance importante à la hausse au cours des 
récentes années ; le taux de croissance annuel composé a été de 9,4 % entre 2005 et 
2008.  

Figure 5. Dépenses pour des émissions non canadiennes, par secteur : télévision 
conventionnelle, payante et VOD 

0

200

400

600

800

1000

1200

2005 2006 2007 2008

D
é
p

e
n

s
e
s
 (
m

il
li
o

n
s
 $

)

Année

Conventionnelle Spécialisée, payante, vidéo Total Conv & Spéc

 
Source : CRTC, Rapport de surveillance des communications 2009 

63. Un facteur important dont il faut tenir compte est à quel point les mesures techniques 
de protection et les technologies de gestion des droits numériques continueront de 
soutenir le présent régime de droits. 

64. La programmation populaire aux États-Unis a ®t® jusquô¨ maintenant 
géographiquement bloquée

27
 par les réseaux américains et les regroupeurs en ligne 

afin dôemp°cher les personnes dôautres pays dôy avoir acc¯s lorsque le contenu est 
fourni en ligne. Les réseaux américains utilisent sur leurs propres portails des 
technologies de blocage géographique de plus en plus précises, tout comme les 
regroupeurs en ligne situés aux É.-U., tels que Hulu.com (propriété de NBC/News 
Corporation). La populaire boutique iTunes de Apple maintient des destinations 
distinctes pour les États-Unis, le Canada, le Royaume-Uni et les autres compétences 
territoriales. Les émissions de télévision offertes en téléchargement aux É.-U. peuvent 

                                                 
27

 Le blocage géographique, ou cloisonnement g®ographique, est une pratique interdisant lôacc¯s ¨ un site Web aux 
visiteurs de r®gions ou de pays particuliers en utilisant leur adresse IP pour ®tablir leur emplacement. Dôautres 
renseignements peuvent compl®ter lôadresse IP, comme lôadresse de courriel, les renseignements sur le paiement/la 
carte de crédit ou les données servant à une inscription. 



Naviguer dans les eaux de la convergence : Tableau des changements au sein de lôindustrie des communications 
canadiennes et des répercussions sur la réglementation 

 

18 

 

ne pas °tre disponibles au Canada si un radiodiffuseur canadien nôa pas n®goci® les 
droits associés avec le producteur ou conclu une entente avec Apple. 

65. Le succès des approches utilisées pour la protection des droits territoriaux par le 
blocage géographique repose sur lôidentification de lôemplacement g®ographique du 
visiteur. Les visiteurs dôune juridiction pour laquelle le fournisseur de contenu nôa pas 
de droits de distribution sont dôordinaire redirig®s sur une page expliquant que le 
contenu nôest pas disponible ou sur un site exploité par un fournisseur de contenu 
ayant négocié les droits nécessaires

28
. Jusquô¨ maintenant, le contr¹le de lôacc¯s sôest 

fait par lôidentification de lôadresse IP du visiteur afin dô®tablir le pays dôorigine du 
visiteur et de bloquer lôacc¯s des visiteurs non autoris®s. 

66. Lôefficacit® future du blocage de lôacc¯s ¨ des sites Web ou du contenu en fonction de 
lôadresse IP nôest pas garantie. Les logiciels mandataires, qui masquent lôemplacement 
r®el de lôutilisateur, sont de plus en plus répandus, quoique pas toujours efficaces. Le 
cycle du développement des techniques de contournement et des contre-mesures se 
poursuivra dans lôavenir pr®visible. ê moyen terme, il nôy aucune preuve que les 
techniques de contournement se répandront suffisamment, ou résisteront suffisamment 
aux contre-mesures, pour mettre en péril les modèles de marchés géographiques des 
droits qui prévaudront. 

67. La mesure dans laquelle les producteurs des É.-U. voudront offrir leur contenu aux  
Canadiens en ligne, par abonnement ou accompagné de publicité, dépendra de toute 
évidence des outils de distribution qui optimiseront le revenu. La réglementation 
actuelle soutenant un marché distinct des droits de la télévision privée pour le Canada 
a créé un marché de la programmation ®trang¯re dôune valeur de 1,4 milliard de dollars 
en paiements dôaffiliation ou en achats dô®missions pour les radiodiffuseurs et les 
producteurs. La perte d'exclusivité qui se produirait si les Canadiens pouvaient 
consommer librement le contenu des radiodiffuseurs non canadiens diminuerait 
probablement de beaucoup la valeur de ce contenu pour les radiodiffuseurs et 
distributeurs canadiens ainsi que le prix quôils seraient pr°ts ¨ payer pour se le 
procurer.  

68. Pour mettre le tout en perspective, la valeur de la publicité vidéo/sur média enrichi pour 
les plateformes électroniques a été évaluée par PricewaterhouseCoopers à 16 millions 
de dollars américains  en 2008. Les projections de croissance font état 45 millions de 
dollars américains dôici 2013

29
. Il semble peu probable, à cette échelle, que la perte 

dôune partie importante des revenus canadiens provenant de lôaffiliation et des licences 
par les entreprises de diffusion de contenu puisse être compensée par une hausse des 
dépenses des annonceurs. 

69. Pour une grande part, les revenus publicitaires de la radio sont étoffés par des 
®missions dôheure de pointe produites localement et localement pertinentes, qui 
intègrent bulletins de nouvelles et musique. Les dépenses des radiodiffuseurs 
canadiens pour des émissions de radio syndiquées pourraient être plus facilement 
remplac®es au sein du syst¯me, mais lôeffet g®n®ral sur la contribution au syst¯me 
canadien est peu inquiétant. 

3.4 Autres sources de programmation 

70. La question des droits des ®missions est li®e ¨ lôarrivée en force de nouveau matériel 
de lecture en continu qui offre ¨ lôauditoire une programmation provenant de diverses 
sources professionnelles et non professionnelles indépendamment des canaux de 
distribution conventionnels, tel que la câblodistribution ou la DTH. 
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 Par exemple, les visiteurs canadiens du site Web de Comedy Central cherchant  à visionner le contenu du Daily 
Show de Jon Stewart sont redirigés sur le site du d®tenteur des droits canadiens de cette ®mission, en lôoccurrence 
The Comedy Network, propriété de CTV. 
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71. Plusieurs fournisseurs offrent maintenant des boîtiers décodeurs donnant accès à des 
émissions de télévision et autres programmations livrées via Internet. Cela comprend 
des appareils tels que AppleTV, le boîtier Roku Netflix, le boîtier décodeur Vudu et 
ZillionTV. En outre, des consoles de jeu populaires présentes dans des millions de 
foyers du monde entier offrent aussi des logiciels permettant la lecture en continu, le 
téléchargement et le visionnement sur téléviseur de programmation. 

72. Les utilisateurs des É.-U. obtiennent de plus en plus leurs émissions au moyen de ces 
bo´tiers d®codeurs et autres appareils, mais les Canadiens nôauront acc¯s ¨ la tr¯s 
grande part de ce contenu, et en particulier aux émissions américaines 
professionnelles de qualité supérieure, que si des ententes sont conclues entre les 
détenteurs des droits canadiens disposant des licences exclusives de distribution de ce 
contenu au pays et les regroupeurs de contenu des É.-U. qui fournissent les services à 
ces appareils (à condition que le marché des droits géographiques se maintienne, tel 
que mentionné précédemment). 

73. Les radiodiffuseurs canadiens tireront avantage de ces technologies à mesure que 
lôincertitude entourant les droits se dissipera. CTV globemedia Inc, et la SRC offrent 
toutes deux un nombre important dô®missions t®l®visuelles canadiennes par lôentremise 
de la boutique en ligne iTunes et divers fournisseurs dô®missions sp®cialis®es font de 
même. Pratiquement aucune émission de grande écoute des É.-U. ou dôailleurs nôest 
cependant disponible par lôentremise des bo´tiers d®codeurs ¨ acc¯s Internet ¨ lôheure 
actuelle. Les fournisseurs de bo´tiers d®codeurs utilisent dôordinaire les donn®es 
servant au blocage g®ographique et lôadresse de facturation de la carte de cr®dit pour 
®tablir lôemplacement de lôutilisateur et veiller ¨ ce que seul le contenu pour lequel le 
radiodiffuseur possède les droits canadiens soit offert aux Canadiens. 

74. Bien que divers radiodiffuseurs, agréés ou non, offrent leur programmation au 
visionnement sur demande via des portails Web, les boîtiers décodeurs constituent 
dôordinaire le seul moyen dôacheter du contenu t®l®visuel de haute qualit® convenant 
au visionnement sur grand écran, particulièrement dans le cas de contenu HD. Dans 
certains cas, le boîtier décodeur peut servir à associer des supports en reliant une 
médiathèque stockée sur ordinateur à un écran de télévision. 

75. En 2008 et 2009, plusieurs fabricants de téléviseurs, notamment Samsung, LG et 
Phillips, ont annoncé des appareils de télévision à connexion Internet intégrée (avec ou 
sans fil). Les téléviseurs peuvent aussi souvent lire des fichiers vidéo stockés sur un 
serveur de contenu multimédia branché au réseau domestique. Certains analystes 
croient que la tendance dôutiliser un t®l®viseur pour lôacc¯s ¨ Internet augmente la 
quantité de contenu livré par les fournisseurs de services Internet. Aux États-Unis, 
Amazon, Netflix et Blockbuster ont tous annonc® lôarriv®e de contenu suppl®mentaire 
des grands studios de production ainsi que des ententes avec des fabricants de 
matériel pour livrer leurs services sur les écrans de télévision

30
. Lôutilisation des 

serveurs de contenu multimédia au foyer et la capacit® dôacc¯s Internet int®gr®e aux 
téléviseurs pourront inciter certains consommateurs à abandonner les boîtiers 
décodeurs basés sur le matériel en faveur de boîtiers décodeurs basés sur des 
logiciels. 

3.4.1 La tendance de lôagr®gation de contenu en ligne 

76. Au sud de la frontière canadienne, un environnement novateur qui permettra la lecture 
en continu de contenu professionnel de haute qualit® est en cours dô®laboration. Cet 
environnement risque dôavoir des r®percussions sur le march® canadien. 

77. Les radiodiffuseurs mettent ¨ lôessai la distribution de contenu en ligne via des sites 
Web de libre-service. La fragmentation des sources vidéo, qui rend malaisé pour le 
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contenu produit professionnellement de se distinguer dans un marché en ligne 
surpeuplé, constitue une difficulté pour cette stratégie. 

78. La d®cision des grands studios dôHollywood regroup®s (int®grés) verticalement  
dôexp®rimenter avec la distribution de contenu en ligne via des regroupeurs, tel que 
Hulu (copropriété de NBC et Fox) et YouTube (propriété de Google), est une indication 
que le march® pourrait sôorienter vers un mod¯le dôagr®gation qui rappelle de bien des 
façons le modèle conventionnel de distribution de la radiodiffusion.  

79. Il reste toutefois à prouver que les consommateurs préfèrent de plus en plus un modèle 
du guichet unique, offrant le contenu des grands réseaux et fournisseurs de contenu 
sur un nombre restreint de portails. Combiner le pouvoir dôattraction consid®rable des 
grands fournisseurs de contenu, tels que les radiodiffuseurs, et présenter leur 
programmation sur une plateforme unifiée pourrait simplifier le choix du consommateur. 
Cela permettrait aux fournisseurs de contenu dôoptimiser leurs activit®s de promotion 
en mettant leurs ressources en commun sous une seule marque et donnerait la 
possibilit® de faire de la publicit® crois®e pour les ®missions, ou cat®gories dô®mission, 
en disposant dôoptions publicitaires adapt®es aux segments d®mographiques de 
lôauditoire, sans faire de distinction entre les r®seaux. 

80. Bien que de taille encore modeste comparativement à son rival, YouTube, qui livre 
41 % de toute la lecture vidéo en continu aux É.-U., Hulu se classe maintenant au 
quatrième rang des destinations les plus populaires pour la vidéo en ligne et 
ScreenDigest prédit que les revenus publicitaires de Hulu 2009 rejoindront ceux de 
YouTube, chacun des portails obtenant environ 120 millions de dollars américains aux 
É.-U

31
. 

81. Le modèle de fonctionnement de Hulu représente une approche relativement équilibrée 
veillant aux intérêts des trois grands intervenants : les fournisseurs de contenu, les 
partenaires de distribution et Hulu. Spécifiquement, le modèle de fonctionnement 
proposé prévoit une répartition des revenus offrant aux partenaires de contenu une part 
de 70 % des revenus publicitaires bruts et aux partenaires de distribution (les sites de 
syndication tiers) une part de 10 %, alors que Hulu conserve une part de 20 à 30 %, 
selon quôun partenaire de distribution participe ou non. Ce mod¯le pourrait ®voluer. 

82. Voilà qui indique que YouTube prévoit se distancer de ses racines de portail de 
contenu généré par l'utilisateur en remodelant son portail pour distinguer clairement le 
contenu haut de gamme du contenu généré par les utilisateurs ; cela lui permettra 
dôadopter un mod¯le de fonctionnement plus robuste en am®nageant un 
environnement se prêtant mieux à la publicité

32
. Il sôagit dôune nette indication que les 

grands intervenants de lôindustrie ont commenc® ¨ d®terminer les grands facteurs de 
succès pouvant rentabiliser la lecture en continu de contenu professionnel via une 
plateforme en ligne.  

83. Lôenvironnement pourrait conna´tre une ®volution différente dans notre pays. Étant 
donné que 90 % des foyers canadiens sont abonn®s aux services de t®l®vision dôune 
EDR et que les quatre principales EDR de câblodistribution et les deux fournisseurs de 
télévision en direct regroupent 90 % de tous les abonnés des EDR

33
, les plus grandes 

EDR canadiennes disposent dôun pouvoir consid®rable de d®cision pour la distribution 
de contenu, peu importe la plateforme. 

84. Par cons®quent, les EDR pourraient se positionner de sorte ¨ demeurer au cîur de la 
chaîne de valeur de la distribution en ligne plutôt que de céder la distribution du 
contenu à des regroupeurs généralistes tiers « contourneurs » pouvant être des 
radiodiffuseurs ou pas. Les EDR commencent ¨ tenter dôexploiter leur expertise en 
qualité de regroupeurs de contenu dans le domaine conventionnel de la radiodiffusion, 
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leurs relations de longue haleine avec les radiodiffuseurs (qui, dôordinaire, d®tiennent 
les droits exclusifs sur le contenu vid®o le plus populaire) ainsi que lôint®gration 
verticale qui a doté nombre d'entre eux d'une capacité Internet considérable. Il est donc 
possible quôau lieu du mod¯le des £.-U. qui verrait des  regroupeurs tels que YouTube 
ou Hulu livrer des émissions vidéo en continu aux auditoires canadiens, les EDR 
offriront des portails combinant le contenu agrégé de tous les grands radiodiffuseurs et 
conserveront ainsi le contrôle de la livraison du contenu tout en réduisant les 
possibilit®s de concurrence. ê lôautomne 2009, Rogers Communications Inc. et Bell 
Canada ont toutes deux mis sur pied un tel portail. 

85. La grande question reste ¨ savoir si les EDR canadiennes sôassocieront pour offrir un 
seul portail pancanadien, ou si chacune tentera dôoffrir un portail dans ses zones de 
desserte. La présente dynamique de la concurrence au Canada semble défavorable à 
la cr®ation dôun portail unique, car les deux plus grandes EDR, Rogers 
Communications Inc. et Vidéotron LTD., sôaffronteront bient¹t dans le domaine du 3G 
sans fil et lô®volution du sans-fil laisse entrevoir la possibilit® dôune concurrence à 
lôext®rieur des territoires traditionnels de chacune. 

86. Lôenvironnement des portails, sous la direction des EDR ou des radiodiffuseurs, sera 
probablement façonné par les positions de force que chacun détient. Alors que les 
radiodiffuseurs sont dans bien des cas aux États-Unis les producteurs du contenu et 
détiennent donc les droits associés, les radiodiffuseurs canadiens investissent des 
sommes considérables pour acquérir ces droits et doivent rentabiliser leur 
investissement par la vente de publicité, qui dépend dans une très grande mesure de la 
distribution au plus grand nombre possible dôabonn®s du c©ble.  

87. Comme dans le cas de Hulu, le modèle de fonctionnement canadien devra 
probablement se fonder sur un accord de partage des revenus entre les principaux 
intervenants, tel que les fournisseurs de contenu et les distributeurs, pour favoriser la 
réussite. En outre, bien que le modèle de fonctionnement canadien ne soit pas encore 
d®fini, on assiste ¨ lô®mergence dôun mod¯le de revenus d'abonnement associé aux 
services présentement fournis par les EDR, celles-ci désirant garder le contrôle de leur 
assiette de clients et éviter de diluer les revenus des plateformes conventionnelles de 
distribution.  

88. Étant donné la taille du marché canadien, beaucoup plus modeste que celle du marché 
des É.-U., on peut douter de sa capacité à générer un nombre suffisamment grand de 
publicités pour assurer le maintien dôun portail soutenu par le seul modèle des revenus 
publicitaires. 

89. En ce qui concerne la possibilité que Hulu, ou un service similaire, soit lancé au 
Canada, la plus grande difficulté serait sans aucun doute la résolution de la question 
des droits sur les émissions. Cependant, le fait que Hulu soit la propriété des grands 
fournisseurs de contenu des É.-U. ne peut quôaider sa cause en ®tablissant un cadre 
possible pour le d®ploiement dôun Hulu canadien. Si ces radiodiffuseurs d®sirent offrir 
Hulu au Canada, ils peuvent prendre les mesures nécessaires au cours de 
négociations pour les droits canadiens de leur programmation. Les radiodiffuseurs 
canadiens soutiennent depuis longtemps quôil leur faut la programmation des £.-U. 
pour que la plateforme conventionnelle de la télévision soit rentable, ce qui signifie 
quôils ont tr¯s peu de pouvoir dans le cadre des n®gociations des droits conventionnels 
et numériques pour le contenu provenant des É.-U. Bien que la taille restreinte du 
marché canadien laisse planer une certaine incertitude quant à la pertinence au 
Canada dôun mod¯le ax® uniquement sur la publicit®, comme celui de Hulu, les 
responsables de ce portail ont fait conna´tre leur intention de sôimplanter ¨ lô®chelle 
internationale, et peut-être au Canada

34
. Quoi quôil en soit, il sera difficile de trouver 
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une façon de remplacer les revenus que les radiodiffuseurs canadiens peuvent générer 
au moyen de ventes considérables de publicité. 

3.5 Radio 
 

90. En 2008, on comptait 1 191 services de radio par ondes hertziennes (terrestres), dont 
681 étaient des stations de radio AM/FM commerciales. Cette année-là, les revenus 
publicitaires de radio commerciale des radiodiffuseurs privés ont enregistré une hausse 
de 5 % pour passer à 1,6 milliard de dollars par rapport au montant de 1,5 milliard de 
dollars de lôexercice pr®c®dent

35
. 

91. Les revenus publicitaires de la radio commerciale ont connu une croissance vigoureuse 
au cours des cinq dernières années. Les revenus publicitaires de 1,2 milliard de dollars 
de 2004 ont profit® dôun TCAC de 7 % jusquôen 2008. Au cours de cette p®riode, les 
marges de  bénéfices avant intérêts et impôts de la radio se sont situées dans la 
fourchette des 18 % à 21 %. 

92. Lô®volution technologique des diverses plateformes des m®dias et la croissance des 
canaux de télévision spécialisée ainsi que des services Internet ont intensifié la 
concurrence pour les cotes dô®coute et les revenus publicitaires. Au cours de la période 
de 2004 ¨ 2008, les heures dô®coute hebdomadaires ont diminu® de 1 % par année, 
passant de 21 heures à 20 heures par semaine.

36
 En ce qui a trait à la consommation 

quotidienne de médias, on a relevé que les adultes passaient un tiers du temps 
consacré aux médias à écouter la radio, un peu plus du tiers à regarder la télévision et 
un cinquième sur Internet

37
. 

93. La radio a cependant tenu bon en ce qui concerne sa part des revenus publicitaires par 
rapport aux autres médias. La part du marché global des revenus publicitaires de la 
radio par ondes hertziennes sôest maintenue ¨ 10 % de 1998 à 2008

38
. Cela sôest fait 

malgr® la hausse des revenus publicitaires dôInternet, qui augmentent ¨ un rythme plus 
rapide que celui d'autres médias, tel que la télévision et la presse ; une grande partie 
des revenus accaparés par Internet n'a cependant pas de lien avec la radiodiffusion

39
.  

94. Des indications laissent croire que le ralentissement économique aux États-Unis et au 
Canada aura probablement un effet sur la croissance à court terme des revenus 
publicitaires de la radio. Le Radio Marketing Bureau du Canada, qui surveille 15 grands 
marchés urbains de la radio au Canada, a signalé que, de septembre 2008 à mars 
2009, les revenus publicitaires de ces march®s sô®levaient ¨ 523 millions de dollars, 
une baisse de 3 % par rapport aux 539 millions de dollars accumulés au cours de la 
m°me p®riode de lôexercice pr®c®dent

40
. On a estimé que les revenus publicitaires de 

la radio diminueraient à un taux annuel composé de 2,1 % au cours de la période de 
2009 ¨ 2013, chutant jusquô¨ 1,2 milliard de dollars américains en 2013

41
. 

95. Bien que lôeffet de lô®conomie risque, ¨ court terme (2009 ¨ 2011), dô°tre d®favorable 
pour la publicité à la radio, PricewaterhouseCoopers pr®voit que lôarriv®e de nouvelles 
stations et la présence de collectifs de stations de radio contribueront à une reprise à 
long terme. Une des sources majeures de revenu sera la vente collective de temps 
dôantenne par des groupements de stations couvrant plusieurs marchés, qui permettra 
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aux annonceurs de rejoindre simultanément un grand nombre de personnes au moyen 
dôun seul achat

42
. 

96. Le succ¯s financier de lôindustrie de la radio au cours de la derni¯re d®cennie ®tait d¾ 
en partie à la croissance économique générale, à des changements réglementaires qui 
ont autorisé en 1998 une plus grande concentration de la propriété afin de faire face à 
la concurrence des autres médias, à la fidélité démontrée par les commerces 
régionaux et locaux à la publicité à la radio (à la différence des radiodiffuseurs de 
télévision, qui misent sur la publicité nationale) et à la conversion de stations AM à la 
bande FM, plus populaire. De plus, les stations sont libres de décider elles-mêmes du 
temps dôantenne quôelles consacreront chaque heure ¨ la publicit®. 

97. La radio a ®volu® de concert avec la popularit® croissante dôInternet pour devenir un 
média qui soit compatible avec Internet et qui le complète. Elle attire des auditoires au 
moyen de balados, rejoint des auditoires sur son site Web et sollicite leurs opinions et 
leurs commentaires. De plus, la plupart des radiodiffuseurs de radio font maintenant de 
la diffusion simultanée en ligne et certains livrent de la musique aux appareils sans fil. 
Plus de 600 stations de radio à travers le Canada diffusent en direct sur Internet, selon 
Canadian Web Radio (http://www.canadianwebradio.com/). Pour les annonceurs, les 
stations de radio assurent une présence sur Internet des messages publicitaires et 
offrent des liens vers les entreprises locales. 

98. La radio par ondes hertziennes a conservé sa pertinence en raison de sa facilité 
dôacc¯s, de ses liens avec la collectivit® quôelle dessert (par la musique jou®e et le 
contenu informatif : nouvelles, météo, sports), son caractère non envahissant (les 
auditeurs peuvent mener dôautres activit®s tout en ®coutant la radio) et le fait quôelle est 
gratuite. Bien que les segments démographiques les plus jeunes écoutent moins la 
radio (se reporter au Tableau 2), le Radio Marketing Bureau est dôavis quôils y 
reviennent lorsquôils abordent le tournant suivant de leur vie. 

Tableau 2. Heures d'écoute hebdomadaire moyenne par personne, par groupe d'âge
43

 

  2004 2005 2006 2007 2008 

Heures dô®coute  hebdomadaire par 

groupe dô©ge           

Toutes les personnes de 12 ans et + 19,5  19,1  18,6  18,3  18,3 

Croissance annuelle 0,0 % -2,1 % -2,6 % -1,6 % 0,0 % 

Adolescents, 12 à 17 ans 8,5  8,6  7,6  7,2  7,2 

Croissance annuelle 0,0 % 1,2 % -11,6 % -5,3 % 0,0 % 

Adultes           

18 à 24 ans 15,7  15,2  14,1  13,3  13,1 

Croissance annuelle -3,7 % -3,2 % -7,2 % -5,7 % -1,5 % 

25 à 34 ans 19,3  18,1  18,3  17,4  17,3 

Croissance annuelle 0,0 % -6,2 % 1,1 % -4,9 % -0,6 % 

35 à 49 ans 21,5  21,0  20,6  20,2  19,9 

Croissance annuelle 0,9 % -2,3 % -1,9 % -1,9 % -1,5 % 

50 à 54 ans 21,6  21,5  21,0  21,2  21,5 

Croissance annuelle -0,9 % -0,5 % -2,3 % 1,0 % 1,4 % 

55 à 64 ans 22,1  21,9  21,1  21,1  21,1 

Croissance annuelle 0,9 % -0,9 % -3,7 % 0,0 % 0,0 % 

65 ans et + 22,3  21,6  21,3  21,5  21,6 

Croissance annuelle 0,0 % -3,1 % -1,4 % 0,9 % 0,5 % 

Source : CRTC, Rapport de surveillance des communications 2009 
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99. La possibilit® dôune diminution des cotes dô®coute en raison de la fragmentation 
entraînée par la prolifération de nouveaux choix en mati¯re de m®dias nôest pas aussi 
importante pour la radio par ondes hertziennes que pour la télévision par ondes 
hertziennes. À la différence de la navigation sur le Web et du visionnement d'une 
émission de télévision, qui exigent une attention soutenue de la part de l'utilisateur, on 
peut écouter la radio tout en menant d'autres activités : conduire, travailler, magasiner, 
etc. On prévoit que, au cours des cinq prochaines années, la radio se maintiendra en 
tant que média disponible que les auditeurs peuvent ®couter nôimporte quand, 
nôimporte o½. 

3.5.1 Perspectives de la radio 

100. Lôenvironnement de la radiodiffusion en phonie ®volue rapidement. Les auditeurs 
disposent aujourdôhui de plusieurs options pour ®couter la radio, ¨ travers un ®ventail 
de plateformes allant des bandes AM/FM conventionnelles au câble, au satellite et à 
Internet. Il est probable que, à moyen terme, la « radio » évoluera pour couvrir un 
®ventail encore plus grand de choix dô®coute, livr®s par divers m®canismes de 
distribution. Certains radiodiffuseurs de radio d®finissent lô®volution future de la radio 
comme lôajout de vid®o ou dôimages ¨ la trame sonore, qui feraient de la radio une 
vidéo mobile. 

101. Ces plateformes et technologies posent aux radiodiffuseurs établis les défis qui 
suivent : investir dans de nouveaux modes de livraison, réagir à la concurrence accrue 
pour les auditoires et g®n®rer de nouveaux revenus. Le lecteur MP3, lôiPod, la musique 
sur Internet, la diffusion de radio en continu, les balados, le partage de fichiers poste-à-
poste, le téléchargement et la radio sur téléphone cellulaire sont des technologies 
audio non réglementées. 

102. Bien que la radio conventionnelle se porte bien, les nouveaux services et le nouveau 
contenu audio offerts sur Internet attirent les auditeurs. Les obstacles ¨ lôacc¯s ¨ ces 
services tombant, la question devient : quel est le contenu que livrera la radio du futur 
et comment peut-on mieux adapter ce contenu aux go¾ts de lôauditeur ?   

103. Les avancées dans la personnalisation (contenu audio sur mesure) et la portabilité 
(balados, lecteurs MP3) invitent les auditeurs à façonner davantage les services audio. 
Voici quelques exemples des progrès en question. 

104. MySpace, un site Web de réseautage personnel lancé en 2004 pour constituer des 
réseaux interactifs dôamis proposant des groupes, de la musique et des vid®os permet 
aux artistes (et aux utilisateurs) de télécharger en amont leurs chansons et de vendre 
quotidiennement leur musique à des millions de membres ; il permet aussi aux 
utilisateurs de cr®er des listes dô®coute personnalis®es. 

105. Application de lecteur multimédia de marque déposée, iTunes a été lancé par Apple en 
2001 et sert à organiser et à lire des fichiers de musique (et de vidéo) numérique et est 
maintenant comprise avec le iPod et le iPhone de Apple. Les clients dôApple peuvent 
gratuitement t®l®charger et organiser iTunes ¨ partir dôun magasin de musique (et 
dôapplications vid®o) sur Internet. On offre aussi une s®lection de stations de radio 
gratuites sur Internet. Les autres fabricants dôappareils et fournisseurs de contenu 
imitent. 

106. Il existe, parmi les nombreux services radio disponibles sur Internet, des sites Web 
audio offrant une grande variété de genres qui ont évolué pour livrer du contenu plus 
spécialisé ou « de créneau ». Ces applications audio élaborent un profil des 
pr®f®rences musicales de lôauditeur en enregistrant des informations sur les morceaux 
écoutés et en consignant leurs caractéristiques dans une base de données qui 
proposera une liste dô®coute en fonction de ces caractéristiques ainsi que des 
habitudes collectives dô®coute de ses utilisateurs. Last.fm, un moteur de recherche de 
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musique du Royaume-Uni sur Internet créé en 2002, en est un exemple et regroupe 
plus de 140 stations AM et FM. 

107. Pandora est un autre service de recherche de musique personnalis® par lôutilisateur ; il 
sôagit dôun service de recommandation qui joue des s®lections musicales sôinspirant 
des go¾ts de lôutilisateur et pr®cisant ses choix gr©ce ¨ la r®troaction de lôutilisateur. 
Pandora a lancé en 2008 une version mobile du iPhone et du iPod Touch de Apple et 
bloque son acc¯s aux Canadiens pour des raisons de droits dôauteur. 

3.5.2 Radio sur le Web : le défi commercial 

108. Par le passé, les consommateurs se sont habitués à ce que la musique à la radio soit 
« gratuite » ; la diffusion conventionnelle à la radio est financée par la publicité. La 
radio sur le Web, qui est novatrice, originale et attrayante, fait des expériences avec les 
modèles de fonctionnement. La question posée est la suivante : continuera-t-on dôoffrir 
« gratuitement » la radio sur le Web ou sa valeur perçue par les consommateurs et sa 
différenciation de la radio conventionnelle sont-elles suffisantes pour que les 
consommateurs acceptent de payer ? 

109. La radio sur le Web évolue présentement vers un mod¯le dôabonnement, mais certains 
fournisseurs offrent encore le service « gratuitement ». Depuis le lancement du iPhone, 
Apple a cessé de distribuer iTunes avec les téléphones des autres fabricants afin de 
faire mousser les ventes de son appareil. Last.fm, acheté par CBS Interactive en 2007 
(en guise de rampe de lancement possible de croissance dans un média autre que la 
musique), a dôabord offert gratuitement son service audio, mais a commenc® depuis 
mars 2009 ¨ facturer des frais mensuels dôabonnement dans la plupart des pays où il 
est disponible. Le mod¯le dôentreprise quôadoptera la radio sur le Web d®pendra 
beaucoup du tournant que prendra le marché des droits de diffusion.  

110. La vente de musique par abonnement est un défi pour ces fournisseurs de services 
audio, entre autres, et incite lôauditoire ¨ consommer de lôaudio hors du cadre du 
système de radiodiffusion conventionnel, qui a habitué ses auditeurs à un service 
« gratuit ». 

111. De nouvelles formes de marketing sont apparues pour « répandre la bonne nouvelle », 
les fournisseurs de services audio invitant leurs clients à utiliser les réseaux sociaux 
pour faire connaître les produits ou services à leurs amis et à leurs connaissances ou à 
jouer le r¹le de lanceur de tendances pour influencer lôadoption des nouveaux services.   

112. Avec lôarriv®e dôInternet, les obstacles ¨ la diffusion des nouveaux talents se sont 
aplanis et les artistes disposent maintenant dôautres options pour joindre un auditoire 
croissant habitu® ¨ lô®coute en ligne. Les artistes ont pu utiliser les sites de réseautage 
social et les magazines Web pour faire leur propre promotion et présenter leurs 
nouvelles îuvres. Arcade Fire de Montr®al, par exemple, a connu un succ¯s 
remarquable en utilisant Internet, des blogues et YouTube pour cr®er de lôexcitation 
autour de nouveaux albums, glisser des chansons sur les sites de réseautage social 
(MySpace) et afficher des albums entiers sur Internet. Les artistes contournent la radio 
en tant quôoutil pour se faire accepter dans lôindustrie, utilisent de nouveaux médias tels 
que la radio sur Internet (last.fm, par exemple) et iTunes pour se constituer un public, 
distribuer leur musique et connaître la notoriété.  

3.6 Regroupement des revenus dôacc¯s 
 

113. Lôacc¯s au contenu et aux services passe au Canada par lôinterm®diaire de deux 
groupes majeurs de lôindustrie, les entreprises de c©blodistribution et les ESLT, offrant 
des abonnements aux services fixes de transmission données, de téléphonie et de 
télévision. Dans tout le pays, tous les marchés résidentiels sont desservis par un 
repr®sentant dôun groupe ou des deux, mais seulement rarement par un troisi¯me 
fournisseur de services filaires dot® dôinstallations. 
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114. Les revenus des services de télécommunications sans fil sont contrôlés dans une 
grande mesure par trois entités qui possèdent aussi une très grande partie de 
lôensemble de lôinfrastructure des communications au Canada. Plusieurs nouveaux 
arrivants entreront dans le march® de lôacc¯s sans fil d¯s la fin de 2009 ¨ la suite de la 
mise aux enchères du spectre pour les services sans fil ®volu®s, qui sôest termin®e en 
juillet 2008. Une poignée dôexploitants de r®seaux mobiles virtuels sont aussi actifs, 
bien que leur capacité de concurrencer les trois grands soit limitée par des accords de 
revente qui restreignent leurs possibilit®s dôoffrir des services ¨ un prix attrayant. 

115. Les clients abonn®s aux quatre services int®gr®s profitent dôun escompte aux termes 
de lôarrangement contractuel. Les nouveaux venus offrant un seul service ont donc du 
pain sur la planche pour réussir à accaparer une importante part de marché. 

116. En 2008, les ESLT contrôlaient 82,1 % des revenus des services fixes et des revenus 

dôacc¯s, alors que les EDR par c©ble en contr¹laient 18,6 %44
. Comme la fourniture 

des services des FSI utilise dôordinaire lôinfrastructure d®tenue par ces deux groupes, il 
nôest pas surprenant que les revendeurs, les firmes de t®l®communications de service 
public et autres entreprises de t®l®communication nôobtiennent que 6 % des revenus 
r®sidentiels dôacc¯s Internet. 

3.6.1 La télévision en tant que moteur du réseau 

117. Les EDR par câble ont une importante opportunité de capturer une part accrue des 
revenus et des clients de la téléphonie filaire. Les fournisseurs de télécommunications 
non titulaires ont connu un TCAC de 37,3 % du nombre de lignes entre 2005 et 2008

45
. 

Bien que les entreprises de télécommunication titulaires réagissent à la diminution de 
leur part de lignes résidentielles (TCAC de -5.4 % au cours de la même période) par 
des forfaits plus attrayants, les EDR par câble continuent de faire des gains à chaque 
nouveau trimestre. Sous r®serve dôune migration similaire des abonn®s ¨ la t®l®vision 
abandonnant leur forfait dôEDR par c©ble pour une firme de t®l®communication, les 
mouvements du marché ont tendance à favoriser le c©ble. Bien quôil soit improbable 
que la situation se modifie à moins que les firmes de télécommunication ne déploient à 
grande échelle et à prix fort les réseaux de prochaine génération nécessaires pour offrir 
un service de télévision irrésistible, il faut souligner que la plupart des grandes ESLT  
ont annonc® quôelles investiraient, si ce nôest d®j¨ amorc®, dans lôinfrastructure ¨ large 
bande afin de mieux pouvoir se disputer les clients des services triples ou quadruples. 

118. Presque tous les abonnements à la télévision payante au Canada sont pris auprès 
dôune ou deux entreprises de DTH contr¹l®es par Bell Canada et par Shaw 
Cablesystems Inc., ou aupr¯s dôune EDR par câble. La TVIP connaît aussi une 
croissance, bien quôelle ne soit pr®sentement offerte que par des firmes de 
t®l®communication dot®es dôinstallations dans leur zone de desserte et quôelle ne soit 
pas per­ue comme une plateforme dôentr®e en concurrence pour les non-titulaires. 

119. Le tableau 3 montre la croissance projetée du nombre de foyers abonnés à la 
télédiffusion mobile pour la période de 2009 à 2013. Au cours de la même période, 
PricewaterhouseCoopers pr®voit que la t®l®diffusion mobile prendra de lôessor ¨ partir 
de 2010. Bien que les pr®visions nôindiquent pas de nombre dôabonn®s, les revenus 
devraient passer de moins de 0,5 millions de dollars américains en 2009 à 42 millions 
de dollars américains en 2013

46
. 

 

 

 

                                                 
44

 CRTC, Rapport de surveillance des communications 2009. 
45

 CRTC, Rapport de surveillance des communications 2009. 
46 PricewaterhouseCoopers, Global Entertainment and Media Outlook : 2009-2013. 
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Tableau 3. Foyers abonnés à la télévision (en millions), de 2004 à 2013 

 

120. Le fait que, dans le secteur de r®sidence, lôessentiel des revenus de distribution des 
t®l®communications et de la vid®o ainsi que la majorit® des points dôacc¯s soient 
principalement aux mains de deux grands fournisseurs, en lôoccurrence un 
câblodistributeur et une entreprise de télécommunication, et ce, dans la plupart des 
r®gions, peut avoir des r®percussions sur lô®volution du march® concurrentiel de ces 
services. Bien que le spectre de la concurrence incite les titulaires ¨ sôautodiscipliner, la 
situation des concurrents non fondés sur des installations est telle que, pour la majorité 
des consommateurs, ces choix ne sont pas invitants. Sans la capacité de diminuer 
significativement les prix sous ceux offerts par les entités titulaires fondées sur des 
installations ou de proposer dôautres diff®rences notables, il est improbable que les 
autres fournisseurs fassent des gains importants à court terme. 

121. Bien que le Conseil ait recherché un régime de concurrence fondé sur les installations 
permettant dôoffrir ¨ la pi¯ce ou dôouvrir ¨ la revente les ®l®ments des r®seaux d®tenus 
par les firmes de télécommunication et les entreprises de câblodistribution nécessaires 
pour fournir des services concurrentiels, il semble improbable, à court et à moyen 
termes, que les forfaits les plus complets (Internet/téléphone/télévision : les trois 
services int®gr®s) soient offerts par quiconque dôautre que les fournisseurs titulaires 
dot®s dôinstallations. 

3.6.2 Forfaits 

122. Les consommateurs canadiens réagissent favorablement aux forfaits et lôincapacit® des 
concurrents dôoffrir trois ou quatre services int®gr®s peut renforcer la position 
dominante détenue par les fournisseurs titulaires dotés sur des installations. À la fin de 
lôann®e 2008, environ 25 % des comptes résidentiels comprenaient des forfaits 
regroupant au moins deux services : service local, Internet, vidéo ou services mobiles. 
Ce chiffre est ¨ peu pr¯s le m°me quôen 2007

47
. Les forfaits constituent une véritable 

arme que les entreprises emploient pour sôassurer la fid®lité à long terme des clients 
(les clients qui sôabonnent ¨ des forfaits sont moins susceptibles de changer de 
fournisseur que les clients nôutilisant quôun seul service). La gestion ant®rieure exerc®e 
par le Conseil sur les modalités et conditions de ces forfaits ainsi que sur les 
restrictions sur la commercialisation et lô®tablissement des prix des produits est 
maintenant en grande partie abandonnée dans presque tout le pays

48
. 

123. Alors que les forfaits commencent tout juste à constituer un élément important des   
stratégies de rétention des fournisseurs de services, leur adoption par le marché 
adressable à moyen terme est encore incertaine ; on dispose dôindications selon 
lesquelles les contrats qui leur sont associés ont un bon effet stabilisateur, ce qui 
permet aux fournisseurs de services de conserver une certaine marge pour leurs 
produits dôacc¯s. 

                                                 
47

 CRTC, Rapport de surveillance des communications 2009. Dans le présent cas, les éléments du forfait sont le 
service de téléphone, le service Internet, le service sans fil et la télévision. Les fournisseurs de services peuvent 
inclure dôautres ®l®ments dans les forfaits, tel que les appels interurbains et les fonctions dôappel, mais elles ne sont 
pas intégrées à ces chiffres. 
48

 Au moment de la rédaction du présent document, on avait reçu des demandes pour 80 % de tous les services 
dôacc¯s au r®seau (SAR). Lôabstention a ®t® appliqu®e dans des circonscriptions repr®sentant 77 % des SAR 
résidentiels et refusée dans des circonscriptions représentant 3 % de tous les SAR résidentiels. 

2004 2005 2006 2007 2008p 2009 2010 2011 2012 2013 
Câble analogique seulement 5,3 5,2 5.,1 4,8 4,5 4,4 4,2 3,8 3,2 2,2 
Câble numérique 2,1 2,8 3,0 3,3 3,8 4,1 4,4 4,8 5,4 6,4 
Total, câble 7,4 8,0 8,1 8,1 8,3 8,5 8,6 8,6 8,6 8,6 
Satellite 2,3 2,6 2,7 2,7 2,6 2,5 2,4 2,3 2,2 2,1 
IPTV - 0,1 0.1 0,2 0,2 0,2 0,3 0,5 0,8 1,2 
Total, abonnements à la télévision 9,7 10,7 10,9 11,0 11,1 11,2 11,3 11,4 11,6 11,9 
Source : PricewaterhouseCoopers, Global Entertainment and Media Outlook: 2009-2013 
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124. Par exemple, depuis la mise en îuvre de la transf®rabilit® des num®ros de t®l®phone 
sans fil (que certains observateurs croyaient être une condition préalable à une plus 
grande mobilité des consommateurs) au 1

er
 trimestre de 2007 (), on a constaté peu 

dôeffets dans le march® et certainement pas parmi le gros des clients ayant souscrit ¨ 
un plan de service sans fil à facturation mensuelle (avec contrat). Le graphique ci-après 
illustre lôabsence jusquô¨ pr®sent de tout mouvement chez les trois plus grands 
fournisseurs. (Il faut souligner que Rogers Communications Inc. a cessé de fournir des 
chiffres confondus des déménagements en 2006 alors que TELUS Communications 
Inc. nôa fourni quôun seul chiffre confondu pour lôensemble de la p®riode.) 

Figure 6. Mouvement mensuel après la TNSSF : BCE/Rogers/TELUS 
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125. Il faut souligner que le mouvement vers un seul fournisseur de services sôest produit 
conjointement avec la pénétration accrue de la bande large. Alors que le marché initial 
des services Internet par accès commuté se caractérisait par une concurrence intense 
entre des fournisseurs dôune grande diversit®, allant du g®ant AOL Inc. ¨ des artisans 
isolés, les lourds investissements dans les installations requis pour offrir le service à 
bande large ou, r®ciproquement, lô®tablissement dôun mod¯le viable de revente dôun 
fournisseur fondé sur des installations, ont eu pour résultat une concurrence nettement 
moins marqu®e, tel quôillustr® ici, pour la bande large. Le d®clin des services dôacc¯s 
automatique, présents maintenant dans environ 9 % des foyers utilisant Internet alors 
quôils comptaient pour 37 % en 2003, a été bien documenté en parallèle avec 
lôaccroissement de la demande pour les m®dias enrichis, la t®l®phonie IP et la capacit® 
de transférer des documents volumineux. Lôacc¯s commut® a r®gress® ¨ un TCAC de 
27 % par année depuis 2003, sans donner de signes de ralentissement. Comme 
lôacc¯s ¨ bande large est disponible pour 94 % des foyers au pays et que bon nombre 
de foyers ne comptent pas sôabonner à Internet à moyen terme, on peut présumer que 
la chute de lôacc¯s automatique se poursuivra et entra´nera la fermeture dôautres 
fournisseurs, surtout petits, qui nôoffrent que lôacc¯s commut®. 

126. Bien quôil faudrait r®aliser une ®tude plus approfondie, il semble que les stratégies de 
forfaits permettent aux fournisseurs de services de maintenir leurs prix. Le graphique 
qui suit illustre que, ¨ lôexception du prix dôInternet (qui a l®g¯rement baiss®), les prix 
des services de téléphone et des EDR sont sur une trajectoire ascendante en 
comparaison avec lôindice g®n®ral des prix ¨ la consommation. 
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Figure 7. Indices des prix : Indice des prix du service téléphonique (IPST), des EDR (câble, 
satellite, y compris la télévision payante), des services d'accès Internet et Indice des prix à la 
consommation (IPC) 

95

100

105

110

115

120

125

130

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Source: StatistiqueCanada

In
d

ic
e

s
 d

e
s
 p

ri
x
 

IPC
IPST
Des EDR (câble, satellite, y compris la télévision payante)
Des services d'accèsInternet 

 

127. Une concurrence fondée sur les installations, et donc une concurrence authentique, 
pourrait cependant se trouver ¨ lôhorizon dans le domaine du sans fil mobile. Les 
fournisseurs établis dans une région auront recours au sans fil pour entrer en 
concurrence hors de leur zone de desserte traditionnelle de titulaire. On estime 
généralement que les nouveaux venus ont les ressources nécessaires pour offrir une 
solution de substitution invitante aux trois entreprises de télécommunications mobiles 
en place dotées dôinstallations. La pr®sence de nouveaux venus cr®era une pression 
concurrentielle en faveur dôune baisse des prix et dôune offre de meilleure valeur aux 
consommateurs. On parviendrait ainsi ¨ atteindre lôobjectif vis® qui est dôintroduire une 
concurrence en réservant le spectre aux nouveaux venus

49
. La concurrence sera 

cependant atténuée par la popularité constante des forfaits et les dispositions des 
contrats. 

128. Le vrai défi des ESLT et des câblodistributeurs pour conserver leur mainmise sur les 
revenus est moins susceptible de provenir des concurrents domestiques que des 
fournisseurs de contenu « par contournement »

50
 et le risque quôils font courir aux 

titulaires est de les d®loger en tant quôinterm®diaires dans la cha´ne de valeur du 
contenu. Plusieurs analystes et observateurs ont souligné la possibilité pour les 
fournisseurs de contenu qui sont aussi des fournisseurs dôacc¯s ï les entreprises de 
câblodistribution en sont lôexemple le plus frappant ï de perdre de précieux revenus de 
contenu et de voix si les consommateurs se servent des voies de communication pour 
façonner des ensembles faisant appel à du contenu de source directe (obtenu par 
contournement). 

129. Les observateurs affirment que le fait que les ESLT et les câblodistributeurs génèrent 
lôessentiel des revenus des services ¨ large bande force le maintien de prix ¨ la 

                                                 
49

 http://www.ic.gc.ca/eic/site/ic1.nsf/fra/04175.html. Quinze entreprises ont présenté des soumissions s'élevant à 

près de 4,3 milliards de dollars pour obtenir des licences leur permettant d'offrir de nouveaux services sans fil. 
50

 La télévision par contournement est la programmation de télévision, les films et vidéo clips livrés au 
consommateur par lôInternet (¨ large bande), court-circuitant les câblodistributeurs et fournisseurs de satellite 
traditionnels. 

http://www.ic.gc.ca/eic/site/ic1.nsf/fra/04175.html
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consommation plus élevés que ce qui se produirait autrement, ce que révèlent 
dôailleurs les comparaisons des prix des services à large bande dans les pays de 
lôOCDE. La plus ®clairante de ces diverses comparaisons est celle portant sur le prix 
mensuel du service à large bande par Mbps annoncé, exprimé en dollars américains, 
et rajusté à la parit® du pouvoir dôachat (se reporter ¨ la figure 8). 

 

Figure 8. Prix moyen du service à large bande par Mbps annoncé, octobre 2008, en $ US et PPA 

Source : OCDE 

3.6.3 Menace de désintermédiation 

130. La désintermédiation constitue une grande menace pour les grandes entreprises de 
communications tirant leurs revenus ¨ la fois de lôacc¯s aux r®seaux de distribution et 
du regroupement des programmations de contenu et de voix offertes par ces réseaux. 
Des fournisseurs dô®cosyst¯mes de substitution, tels que Apple, connaissent des 
succès dans le marché en vendant des appareils, du contenu et des services pouvant 
se substituer à certains services à valeur élevée offerts par les entreprises de 
communication titulaire, notamment les services voix, audio et audiovisuels. À long 
terme, il se pourrait que les consommateurs finissent par compter de moins en moins 
sur les services de regroupement offerts par les entreprises de câblodistribution, par 
exemple, et décident de sôabonner ¨ de moins en moins de services ¨ valeur ®lev®e en 
faveur dôun simple acc¯s Internet : côest la menace la plus fr®quemment signal®e. Il 
faut cependant signaler que les distributeurs de radiodiffusion ont pressenti la menace 
et comptent tirer avantage dôInternet en tant que canal de substitution pour la 
distribution de contenu de programmation ; par exemple, en novembre 2009, Rogers a 
lancé un portail de télévision à large bande sur lequel les abonnés auront accès à du 
contenu de radiodiffusion en ligne, peu importe leur fournisseur dôacc¯s Internet.  

131. Les fournisseurs de télévision, en particulier, ont cerné la possibilité que les 
t®l®spectateurs modifient de fa­on importante ¨ long terme leurs habitudes dô®coute et 
consomment davantage de contenu non réglementé diffusé par des réseaux mobiles 
ouverts et sur Internet et ne dépendant pas des distributeurs. Au moins à moyen terme, 
cependant, ces fournisseurs de services ne seront tout au plus quôun compl®ment aux 
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services dôabonnement offerts par les fournisseurs titulaires dot®s dôinstallations. Tel 
quôon lôa vu pr®c®demment, le pr®sent march® des droits assure lôexclusivit® ¨ ces 
fournisseurs titulaires pour la fourniture de contenu professionnel de qualité supérieure 
qui continuera de connaître une forte demande dans lôavenir pr®visible. Il est probable 
que les Canadiens continueront de se reposer sur le câble et la DTH (et, de plus en 
plus, la TVIP) pour obtenir un contenu de qualité supérieure. La demande croissante 
pour le contenu en HD consolidera la position des fournisseurs dot®s dôinstallations 
puisque la livraison de contenu en HD présente de nombreux défis pour la télévision 
« par contournement ». 

132. Le tableau ci-apr¯s montre que les plus grandes entreprises dot®es dôinstallations 
offrant quatre services intégrés, à savoir Rogers Communications Inc. et BCE Inc., sont 
devenues tr¯s d®pendantes des revenus dôacc¯s. Dans le cas de Rogers en particulier, 
ces revenus sont en grande partie associés au sans-fil, mais les revenus de FSI et de 
voix restent n®anmoins importants. Comme lôacc¯s ¨ Internet et aux services de phonie 
et de sans fil se banalise de plus en plus, ces services intégrés pourraient enregistrer 
une baisse importante de revenus si les consommateurs cherchent les plus bas prix. 
Cette situation toucherait le plus les entreprises qui utilisent les technologies dôacc¯s 
sans pour autant disposer dôun potentiel ¨ valeur ajout®e appr®ciable. 

Tableau 4. Centres de revenus des grandes entreprises de communications offrant quatre 
services intégrés, 2008 

    BCE
51

 TELUS
52

 QMI
53

 Rogers 

R
e
v
e
n

u
s

 (
M

$
) 

Téléphone 6 348 $
*
 2 637 $ 286 $ 514 $ 

Sans fil 4 553 $ 4 660 $ 32 $ 6 335 $ 

Internet 4 319 $
*
 2 072 $ 500 $ 695 $ 

Radiodiffusion s.o. s.o. 437 $ 1 495 $ 

Distribution 1 450 $ Non disponible 810 $ 1 669 $ 

Total, incluant autres que ce qui précède 17 698 $ 9 653 $ 3 730 $ 11 335 $ 

A
b

o
n

n
é
s
 

(m
il
li

e
rs

) 

Téléphone 7 436 4 246 852 1 055 

Sans fil 6 497 6 129 63 7 942 

Internet 2 054 1 220 1 070 1 582 

Radiodiffusion s.o. s.o. s.o. s.o. 

Distribution 1 852 Non disponible 1 716 2 320 
Source : Rapports annuels  

3.7 Situation des services mobiles et sans fil et perspectives 

 
 

133. Lôav¯nement au milieu et ¨ la fin des ann®es 1990, de t®l®communications 
personnelles sans fil abordables ï et en particulier la première génération de Services 
de Communications Personnelles numériques, une évolution par rapport aux réseaux 
analogiques ï a inauguré une nouvelle ère pour les communications. La première 
technologie de téléphonie à modulation num®rique a ®volu® au fil dôune d®cennie pour 
devenir une offre multimédia à contenu vocal, texte et multimédia enrichi. Amorcée en 
2007, la venue des téléphones intelligents à écran tactile

54
, qui fonctionnent sur des 

                                                 
51

 BCE présente séparément Bell Canada et Bell Aliant. Nous les avons combiné lorsque cela semblait indiqué.  
52

 TELUS nôindique pas les revenus et le nombre dôabonn®s des services de distribution de TELUS TV. Ils sont 
présumés négligeables, 
53

 Les divisions Technologies interactives et Communications de Quebecor Media Inc. sont présentées séparément. 
Les revenus ont été de 89,6 millions de dollars en 2008. Internet et les portails sont présentés sous présentés dans 
le segment des Journaux et ne sont pas inclus.   
54

 Un téléphone intelligent est un appareil mobile offrant des capacités évoluées, souvent doté de fonctions 
semblables à celles des ordinateurs : fonctions de courriel, de t®l®phonie et dôacc¯s Internet, de divertissement et 
dôassistants num®riques personnels.   
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réseaux sans fil à très haute vitesse, offre la possibilité de bouleverser encore 
davantage le modèle de fonctionnement mis sur pied par les fournisseurs traditionnels 
de t®l®phonie filaire, mais aussi de livrer un contenu de divertissement et dôinformation. 
On pr®voit que la combinaison dôune connectivité de données à grande vitesse toujours 
disponible, de la technologie de lô®cran tactile, des applications mobiles et des 
magasins offrant des applications sur le Web transformera significativement 
lô®cosyst¯me des communications mobiles. Le rapport de 2008 de Lemay/Yates and 
Associates sur la large bande mobile au Canada indique que pr¯s dôun tiers des 
appareils offerts sous la marque de grandes entreprises de télécommunication sont 
dotés de capacités de navigation HTML. Il signale en outre que pour les utilisateurs de 
données mobiles, la navigation sur Internet est la seconde application de données la 
plus utilis®e. ê mesure que lô®volution de ces appareils se poursuivra et quôils 
intègreront un meilleur soutien logiciel pour les applications enrichies sur Internet et à 
mesure que davantage de sites Web offriront des applications destinées 
spécifiquement aux mobiles et une meilleure optimisation de leur site pour ces 
appareils, lôutilisateur appr®ciera mieux la navigation sur Internet ¨ partir dôun appareil 
mobile. La technologie de lô®cran tactile, qui permet dôinteragir directement avec ce qui 
sôaffiche ¨ lô®cran plut¹t que dôintervenir indirectement au moyen dôune souris ou dôun 
clavier, pourrait m°me fournir ¨ lôutilisateur une meilleure exp®rience avec certaines 
applications que lôordinateur conventionnel muni dôune connexion Internet ¨ haute 
vitesse fixe. Une analyse plus détaillée du marché du téléphone intelligent est 
présentée plus loin. 

134. En 2008, 74,3 % des foyers canadiens étaient abonnés à des services sans fil
55

. Bien 
que la croissance des abonnements ait fléchi, celle des revenus de données demeure 
vigoureuse. Le revenu moyen par utilisateur (RMPU) est passé de 49 $ par mois pour 
les services sans fil en 2004 à 60 $ par mois en 2008. Les analystes font porter le 
cr®dit dôune grande partie de lôaugmentation sur lôutilisation des donn®es pour des 
services comme le courriel, lôenvoi de messages texte, la navigation sur le Web et, de 
plus en plus, la livraison de contenu audio et audiovisuel. 

                                                 
55

 CRTC, Rapport de surveillance des communications 2009. 
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Figure 9. RMPU des données en % du RMPU, (BCE, TELUS et Rogers confondues) 
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Source : Estimés UBS, avril 2009 

135. Lôutilisation des donn®es et la p®n®tration peuvent encore alimenter une croissance 
importante et soutenue. Les projections de PricewaterhouseCoopers indiquent que 
lôacc¯s Internet sur appareil mobile fera passer les revenus canadiens dôenviron 
255 millions de dollars américains en 2009 à 1,35 milliard de dollars américains en 
2013. Cela est possible gr©ce ¨ lô®largissement de la client¯le dôabonn®s utilisant 
Internet ¨ partir des appareils mobiles, qui passerait dôun nombre estimatif de 1,4 
million en 2009 à 8 millions en 2013. Aspect important, la dépense mensuelle moyenne 
pour lôacc¯s Internet mobile baissera de 15,01 dollars américain à 14,07 dollars 
américains au cours de la même période. Cette baisse des prix, provenant de forfaits 
dôutilisation de donn®es plus g®n®reux pour les abonn®s, devrait alimenter lôutilisation 
décrite par PricewaterhouseCoopers. Les forfaits dôutilisation de donn®es se sont 
répandus aux États-Unis ; les utilisateurs de iPhone abonnés chez AT&T reçoivent 
automatiquement des données illimitées avec leur forfait voix (à un prix plus élevé que 
pour la voix seulement.) 

136. Des données isolées ne sont pas disponibles pour le marché canadien, mais une étude 
des fournisseurs de services sans fil indique que dans lôensemble, les revenus des 
données proviennent surtout du SMS. 

Figure 10. Revenus postpayés de données 
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137. La concurrence dans le domaine du sans fil au Canada, ranimée par une mise aux 
enchères du spectre pour les services sans fil évolués qui a rapporté 4,25 milliards de 
dollars, a le potentiel de diminuer les prix (possiblement jusquôaux forfaits de donn®es 
illimitées comme aux É.-U., avec des banques de minutes beaucoup plus généreuses 
que ce qui se pratique pr®sentement) et dôacc®l®rer lôadoption des services de données 
mobiles. 

138. Lors des enchères de Services de Sans fil Avancés, plusieurs nouveaux acteurs 
importants et bien pourvus, ont acquis des parties du spectre destinées à fournir des 
services de voix et donn®es, y compris la livraison dô®missions audio et audiovisuelles. 
Certains observateurs croient que lôindustrie du sans fil est encore en phase de 
regroupement et que, à long terme, certains des nouveaux arrivants disparaîtront ou 
seront achetés. Malgr® lôarriv®e de nouveaux intervenants disposant dôimportantes 
bandes de spectre, les plus grands titulaires fournisseurs de services intégrés complets 
conservent le contr¹le dôun large ®ventail de fr®quences dans toutes les bandes 
dôattribution les plus importantes. Une entreprise, Rogers, contr¹le du spectre dans 
toutes les plus importantes radiofréquences de communication (se reporter au tableau 
5). 

139. La possibilité existe, étayée par du ouï-dire, que les plus grands fournisseurs titulaires 
dot®s dôinstallations envisagent dôutiliser des r®seaux cellulaires de haut débit de 
données, tel que lôHSPA, pour étendre leurs activités hors de leurs zones de desserte 
respectives. Par exemple, Rogers offre un « Rocket Stick » permettant à un ordinateur 
dôutiliser le r®seau cellulaire pour lôacc¯s aux donn®es. Les premières initiatives offrant 
aux consommateurs une connectivit® dôordinateur/cellulaire ne visaient pas ¨ 
remplacer lôacc¯s fixe.  

Tableau 5. Principaux actifs dans le spectre des fréquences de télécommunication et de 
radiodiffusion 
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MF ï AM 520 à 1 710 kHz X          X  X X X 

VHF ï FM 88 à 108 MHz X          X  X X X 

VHF ï TV 

54 à 72 MHz, 

76 à 88 MHz 

174 à 216 MHz 

X      X    X X X   

UHF ï TV 

470 à 608 MHz 

614 à 764 MHz 

770 à 794 MHz 
800 à 806 MHz 

X      X    X X X   

GSM-850 
824 à 849 MHz 

869 à 894 MHz 
X X X             

Bande L 1 452 à 1 492 MHz X          X  X X X 

SSFE 
1 710 à 1 755 MHz 

2 110 à 2 155 MHz 
X X X X X X X X    X    

GSM-1900 
1 850 à 1 910 MHz 

1 930 à 1 990 MHz 
X X X             

MCS/MDS 
2 150 à 2 162 MHz  

2 500 à 2 690 MHz 
X X              

Bande S 2 320 à 2 345 MHz         X X   X   

AFSF 3 450 à 3 650 MHz X X X             
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3.7.1 Pénétration accrue du téléphone intelligent 

 
140. Les téléphones intelligents constituent le segment de marché à la croissance la plus 

rapide  parmi les appareils mobiles, avec des ventes mondiales ayant atteint 139,3 
millions de dollars en 2008, en hausse de 13,9 % par rapport à 2007

56
. Selon Juniper 

Research, les ventes mondiales de téléphones intelligents seront de plus du double 
dôici 2013, sô®levant annuellement ¨ 300 millions de dollars

57
, ce qui constitue un TCAC 

dôenviron 16 %. 

141. Au Canada, on sôattend ¨ une croissance plus modeste, la firme de recherche en 
marketing IDC estimant à seulement 4 % lôaugmentation des ventes de t®l®phones 
intelligents en 2009, le taux de croissance le plus faible depuis 2004. On attribue au 
ralentissement économique, combiné à des tarifs élevés pour les données au Canada, 
la principale responsabilité de la croissance plus lente des ventes de téléphones 
intelligents. Il est int®ressant de noter quôIDC prévoit aussi une diminution de 5 % des 
ventes de combinés conventionnels

58
 au Canada.  

142. Lôaugmentation des ventes de t®l®phones intelligents comparativement ¨ celles des 
combinés conventionnels a aussi contribué à accroître la pénétration générale des 
téléphones intelligents dans le marché canadien.  

143. La demande des consommateurs pour les téléphones intelligents est principalement 
motiv®e par lôint®r°t accru pour les applications multim®dias dans un environnement 
dôappareils mobiles tr¯s personnalis®s, les applications logicielles devenant un facteur 
important de différenciation entre les appareils.  

144. La prolifération des applications multimédias est à son tour alimentée par le fait que les 
fournisseurs installent sur leurs appareils des syst¯mes dôexploitation de plus en plus 
ouverts pour favoriser le d®veloppement dôapplications novatrices. Cela contribue à un 
niveau de satisfaction élevé chez les utilisateurs de téléphones intelligents, J.D. Power 
signalant que les utilisateurs de téléphones intelligents sont généralement plus 
satisfaits de leur appareil que les utilisateurs de téléphones cellulaires conventionnels.  

145. Du c¹t® de lôapprovisionnement, une ®tude dôInfonetics Research publiée en mars 
2009 a aussi souligné que la pénétration du marché par les téléphones intelligents en 
Amérique du Nord était aussi favorisée par le déploiement accéléré des HSPA. 

146. Les entreprises de télécommunication sans fil se livrent à une ardente promotion des 
t®l®phones intelligents, quôils consid¯rent °tre un ®l®ment essentiel pour augmenter les 
RMPU. ê cet effet, lôenqu°te de J.D. Power a r®v®l® que les utilisateurs de téléphones 
intelligents dépensent en moyenne 97 $ par mois pour les services sans fil, presque le 
double de la dépense moyenne de 51 $ par mois des utilisateurs de téléphones 
cellulaires conventionnels

59
. 

147. En outre, selon AT&T, les utilisateurs de téléphones intelligents dépensent deux fois 
plus par mois pour les services que lôabonn® moyen. Dans la m°me veine, une ®tude 
de la firme de recherche M:Metrics a signalé que les propriétaires de téléphone 
intelligent étaient quatre fois plus susceptibles que lôabonn® sans fil moyen dôutiliser le 
Web mobile, presque dix fois plus susceptibles de faire des recherches mobiles et plus 
de quatre fois plus susceptibles dôutiliser les sites de r®seautage social mobiles

60
. Le 

résultat est que la navigation sur le Web mobile contribue à générer des revenus 
publicitaires et à renforcer les modèles de fonctionnement des applications mobiles. 

                                                 
56

 www.webpronews.com, Global Smartphones Sales up in 2008, 11 mars 2009 
57

 www.comparecellular.com, Smartphone Sales to Reach 300 Million by 2013, 9 mars 2009 
58

 www.thestar.com, Rogers ups cost of BlackBerrys, 19 mars 2009 
59

 www.digitalhome.ca, Smartphones: Not just for business anymore, 19 novembre 2008. 
60

 www.businessinsider.com, Smartphone Sales to Triple, Good News for Apple, RIM, Carriers, 20 mars 2008 
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3.7.2 Substitution du sans fil  

 
148. Selon le Rapport de surveillance des communications 2009 du CRTC, environ 8,0 % 

des foyers canadiens ont indiqu® disposer en 2008 dôun t®l®phone cellulaire, mais pas 
dôune ligne t®l®phonique filaire. Côest plus de six fois le chiffre de 1,2 % enregistré en 
2001. 

149. Si on sôappuie sur les projections de d®branchements faites pour le march® des 
États-Unis pour évaluer la situation du marché canadien, il se pourrait que le nombre 
de foyers sans fil augmente de fa­on importante jusquôen 2012. Morgan Stanley 
Research juge que le taux de débranchement de 4,8 % atteint dans le marché 
canadien en décembre 2005 avait été atteint aux États-Unis au cours de la première 
moitié de 2004 et que cela dénote un retard de 1,5 à 2 ans du marché canadien sur le 
marché des É.-U. En outre, les estimations les plus conservatrices de Morgan Stanley 
pour le marché des É.-U. placent entre 18 et 22 % dôici la fin de 2009 et entre 24 et 
32 % dôici la fin de 2012 le nombre de foyers ne comptant que sur le sans-fil aux 
États-Unis. Ces r®sultats correspondent ¨ ceux dôune autre ®tude publi®e aux 
États-Unis en septembre 2008 par Neilsen Media, qui signalait que, en 2007, 16,4 % 
des foyers ne disposaient que du sans fil et que ce chiffre était passé à 17,1 % au mois 
de juin 2008

61
. 

 
150. Plusieurs facteurs particuliers au marché canadien du sans-fil peuvent ralentir la 

tendance vers la substitution du sans-fil. Le plus important de ces facteurs est que les 
tarifs du sans-fil au Canada sont relativement élevés par rapport aux tarifs pratiqués 
aux É.-U..Lôabsence sur le march® de forfaits illimit®s de minutes et de donn®es ¨ prix 
abordable entraîne des coûts prohibitifs dans bien des cas concernant le 
débranchement du réseau filaire.  

151. Lôarriv®e de nouveaux concurrents dans le march® canadien ¨ la suite de la mise aux 
enchères du spectre AFSF en 2008 constitue un facteur clé pouvant servir de 
catalyseur à la tendance au débranchement. Si une concurrence plus serrée entraînait 
une baisse moyenne du prix des services voix et donn®es et lôoffre de forfaits plus 
souples, les consommateurs canadiens pourraient y voir un incitatif supplémentaire à 
remplacer la téléphonie filaire par les services sans fil.  

 
152. De plus, à mesure que la technologie de localisation deviendra disponible dans le 

cadre du service 911 sans fil amélioré, les inquiétudes éventuelles pour la sécurité 
relatives à la perte de la localisation automatique offerte par le service 911 filaire 
devraient sôapaiser et la transition vers un foyer ne disposant que du sans-fil en sera 
facilitée. 
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 The Neilsen Company, Call My Cell: Wireless Substitution in the United States, septembre 2008 
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Figure 11. Projections de nombre de foyers ne disposant que du sans fil au Canada et aux États-
Unis

62
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153. Selon la recherche de Morgan Stanley, les segments démographiques suivants font 

preuve dôune propension accrue au d®branchement de la t®l®phonie filaire : 
 

¶ Les personnes disposant dôun revenu bien plus faible que la moyenne 

¶ La tranche dô©ge des 18 ¨ 29 ans 

¶ Les étudiants fréquentant un collège ou une université loin du foyer 

¶ Les locataires, par rapport aux propriétaires 

¶ Les personnes sans enfant vivant avec un colocataire sans lien de parenté 

¶ Les personnes vivant dans des centres urbains 
 

154. Selon lô®tude de Neilsen, le ralentissement ®conomique est per­u comme une 
motivation importante pour le débranchement, les consommateurs cherchant à 
diminuer leurs d®penses. Bien que le co¾t moyen dôune ligne t®l®phonique filaire soit 
de 40 $ par mois, lô®conomie r®elle est l®g¯rement moindre du fait que les personnes 
lui substituant le sans-fil utilisent plus de minutes et dépensent davantage par mois 
pour les services sans fil, ce qui porte à 33 $ par mois lô®conomie r®alisée par un foyer 
nôutilisant que le sans-fil.  

 
155. On remarque parmi les autres r®sultats int®ressants de lô®tude de Neilsen le fait que 

les personnes substituant le sans fil adoptent plus volontiers la connectivité Internet 
sans fil, ce qui amène Neilsen à supputer que lôacc¯s Internet serait la ç prochaine 
frontière » de la substitution du sans fil. 

                                                 
62

 Les projections aux É.-U. sont extraites de lô®tude Telecom Services ï Cutting the Cord: Wireless Substitution Is 
Accelerating, publiée le 27 septembre 2007par Morgan Stanley Research. Les données canadiennes 2003 to 2008 
sont tir®es de lôEnquête de Statistique Canada sur le service téléphonique résidentiel et les projections sôinspirent de 
la projection du Convergence Consulting Group ¨ lôeffet que, dôici la fin de 2015, 20 % des foyers canadiens 
nôutiliseront que le sans fil. 
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156. Fait int®ressant, Neilsen conclut son ®tude en affirmant quôil existe ç un nouveau 

segment démographique qui choisit un cadre différent pour les communications et le 
divertissement au foyer » et que « les entreprises de téléphonie filaire conventionnelle 
peuvent tenter de contrer cette tendance par le coût, mais elles sont à contre-courant». 
On indique plus loin que le sempiternel combat pour la ligne téléphonique, la salle de 
s®jour et la connexion de lôordinateur est termin® et que les nouvelles relations ®largies 
avec la client¯le seront sous le signe dôune connexion instantan®e, de prix 
concurrentiels et dôune ç compréhension plus holistique du consommateur de 
communications »

63
.  

3.7.3 Services locaux 

 
157. La pénétration des téléphones cellulaires intégrant le système de localisation GPS 

enregistrant une croissance considérable, le dossier commercial des services locaux 
sô®toffe. Les fabricants dôappareils sans fil ainsi que les fournisseurs de services et de 
contenu cherchent donc à miser sur cette tendance clé en formant des partenariats afin 
de présenter des SL, parmi lesquels les plus populaires sont les services de navigation, 
les services de réseautage social g®ographique, les services dôurgence, la publicit® 
localisée, le commerce mobile et les services aux entreprises. 

 
158. Avec le GPS assisté, qui allie la technologie du GPS aux capacités des réseaux 

cellulaires pour am®liorer la g®olocalisation qui constitue lô®pine dorsale des SL, la 
pénétration accrue des téléphones cellulaires intégrant le GPS a constitué le principal 
moteur de croissance. Selon In-Stat, les prévisions concernant les ventes de 
t®l®phones cellulaires int®grant le GPS font ®tat dôune croissance qui les fera passer de 
180 millions dôunit®s en 2007 ¨ 720 millions dôunit®s dôici 2011

64
. Une étude de iSuppli 

estime que, dôici 2011, 29,6 % de tous les téléphones cellulaires expédiés dans le 
monde entier intégreront le GPS, comparativement à 11,1 % en 2006

65
. Les autres 

moteurs importants des SL sont la popularité et la mobilité de plus en plus grandes du 
r®seautage social, les investissements et les partenariats strat®giques dôimportants 
intervenants de lôindustrie et la popularit® croissante de forfaits de services de données 
tout compris. 

 
159. Selon Gartner Inc., on pr®voit que le nombre total dôabonn®s aux SL passera de 

43 millions en 2008 à plus de 300 millions en 2011. Les revenus associés à ces 
services augmenteront aussi considérablement, passant de 485 millions de dollars 
américains en 2007 à plus de 8 milliards de dollars américains en 2011

66
. 

 
160. Afin de concrétiser le vaste potentiel des SL, les fournisseurs devront régler certains 

problèmes importants, notamment la protection des renseignements personnels de 
localisation des clients, une personnalisation plus pouss®e afin dôoptimiser la 
pertinence de la publicit® locale pour les clients et lôaplanissement des difficult®s 
pos®es par la localisation ¨ lôint®rieur des ®difices.  
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 The Neilsen Company, Call My Cell: Wireless Substitution in the United States, septembre 2008. 
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 http://gigaom.com/2008/02/06/location-based-advertising/, Are You ready for Location-Based Advertising, février 
2008. 
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3.8 Concurrence dans le marché des affaires 
 

161. Le présent rapport porte essentiellement sur les aspects du marché de résidence. 
Toutefois, la partie qui suit présentera un portrait global de la concurrence qui 
caract®rise le march® des affaires. Le march® des t®l®communications dôaffaires 
connaît une forte concurrence, en particulier entre les moyennes et grandes 
entreprises, les fournisseurs titulaires, les ESLT hors territoire, les revendeurs, les 
entreprises de services publics ainsi que les intégrateurs de systèmes et les 
fournisseurs de technologies de lôinformation et des communications offrant des 
solutions de gestion de réseau. Il importe de signaler que cette concurrence se livre 
essentiellement entre deux ou trois gros acteurs. De plus, les fournisseurs de services 
en mesure de compter exclusivement sur leurs installations pour desservir les grandes 
entreprises ayant des bureaux dans lôensemble du Canada sont peu nombreux, voire 
inexistants, si bien quôils doivent, pour y arriver, utiliser des installions quôils louent. La 
figure 12 montre la répartition des revenus des services de données et de lignes 
sp®cialis®es par taille de client dôaffaires. Il semble improbable que cette dynamique de 
concurrence se modifie de mani¯re significative ¨ moyen terme, ¨ moins quôune 
convergence se produise au sein des entreprises. On sôest abstenu de r®glementer 
pour la plupart des lignes dôaffaires (68 % contre 13 % pour lesquelles lôabstention a 
été refusée et 19 % pour lesquelles aucune demande nôa ®t® d®pos®e). 

 

Figure 12. Répartition des revenus des services de données et de lignes spécialisées : FST 
titulaires (hors territoire) et autres FST

67
  

 
162. Il est intéressant de remarquer que les FST non titulaires gagnent du terrain dans la 

fourniture des services de données utilisant des protocoles plus récents, c.-à-d. 
Ethernet et les IP-VPN (tableau 6). Les revenus des anciens services de données 
(p. ex., X.25, Mode de Transfert Asynchrone, Frame Relay) migrent vers des services 
utilisant les nouveaux protocoles, comme dans le cas des revenus générés par les 
lignes spécialisées. On prévoit que cette tendance se poursuivra, vu la souplesse, la 
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capacit® et lôinterop®rabilit® accrue que la nouvelle g®n®ration des services IP procure 
et ®tant donn® quôils reproduisent de mani¯re rentable les fonctionnalités, telles que la 
capacité et la sécurité, associées aux services de lignes spécialisées. Les revenus des 
services de données utilisant les nouveaux protocoles ont augmenté de 23,0 % pour 
passer de 1,1 milliard de dollars en 2007 à 1,3 milliard de dollars en 2008, alors que les 
revenus des anciens services de données ont chuté de 9,2 %, passant de 478 millions 
de dollars en 2007 à 434 millions de dollars en 2008. Les revenus des services utilisant 
les nouveaux protocoles ont augment® au point dôaccaparer, en 2008, plus de 76 % du 
total de 1,77 milliard de dollars des revenus des services de données

68
. 

 

Tableau 6. Services de lignes spécialisées et de données - part du marché et revenus 

    2004 2005 2006 2007 2008 TCAC 

Ligne spécialisées ï part du marché             

  FST titulaires (hors territoire exclus) 80 % 76 % 80 % 73 % 74 %   

  FST titulaires (hors territoire) 15 % 17 % 13 % 17 % 16 %   

  Autres FST non titulaires 5 % 7 % 7 % 10 % 10 %   

Lignes spécialisées - total des revenus (millions) 2 041 $ 1 854 $ 1 665 $ 1 680 $ 1 715 $ -4  % 

                

Anciens protocoles ï part de marché             

  FST titulaires (hors territoire exclus) 54 % 54 % 59 % 57 % 57 %   

  FST titulaires (hors territoire) 31 % 28 % 19 % 16 % 12 %   

  Autres FST non titulaires 15 % 18 % 23 % 26 % 31 %   

Anciens protocoles - total des revenus (millions) 833 $ 690 $ 509 $ 478 $ 434 $ -15 % 

                

Nouveaux protocoles ï part de marché             

  FST titulaires (hors territoire exclus) 70 % 63 % 57 % 50 % 61 %   

  FST titulaires (hors territoire) 14 % 17 % 24 % 29 % 13 %   

  Autres FST non titulaires 15 % 21 % 19 % 21 % 26 %   

Nouveaux protocoles - total des revenus (millions) 585 $ 664 $ 931 $ 1 125 $ 1 338 $ 23 % 

Source : Rapports annuels 

 
163. Le nombre total de lignes dôaffaires a diminu® de 56 000 depuis 2007 pour se chiffrer à 

6,3 millions en 2008. Ce sont les autres FST non titulaires qui ont perdu le plus grand 
nombre de lignes au cours de cette période, 11,1 %, tombant à 390 000 lignes, alors 
que les FST titulaires (hors territoire exclus) ont enregistré peu de variation, faisant un 
gain de 0,3 % pour un total de 5 270 000 lignes. Les totaux des revenus des lignes 
dôaffaires locales ont baiss® l®g¯rement, passant de 3,58 milliards de dollars en 2007 à 
3,55 milliards de dollars en 2008 ; les revenus des appels interurbains dôaffaires ont 
aussi diminué au cours de la période, passant de 1,3 milliard de dollars en 2007 à 1,19 
milliard de dollars en 2008. Les titulaires continuent de détenir la part la plus importante 
des revenus du marché des affaires local pour les entreprises de toutes tailles (se 
reporter à la figure 13), alors quôils ne dominent plus autant le march® des appels 
interurbains dôaffaires (se reporter à la figure 14)

69
. 

 
164. ê la diff®rence du march® de lôacc¯s Internet r®sidentiel, au sein duquel les EDR par 

c©ble se taillent la part du lion, les FST titulaires dominent le march® de lôacc¯s Internet 
dôaffaires. Le total des revenus dôacc¯s Internet dôaffaires en 2008 sôest ®lev® ¨ 
997 millions de dollars  et se ventile ainsi : 

¶ FST titulaires (hors territoire exclus) : 46 % 
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¶ Revendeurs, firmes de télécommunication de service public et autres entreprises 
de télécommunication :     24 %  

¶ EDR par câble :      20 % 

¶ FST titulaires hors territoire :    10 %
70

 
 

Figure 13. Répartition des revenus du marché d'affaires local, par taille du client et par catégorie 
du fournisseur (2008)

 71
 

 

Figure 14. Répartition des revenus du marché des appels interurbains d'affaires, par taille du 
client et par catégorie du fournisseur (2008)

 72
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3.9 Accès de prochaine génération  
 

165. Le présent accès fixe aux réseaux, y compris les protocoles de transmission LNPA et 
Docsis 2.0 couramment déployés pour la livraison de la connectivité du dernier 
kilomètre, devrait °tre remplac® au cours de la p®riode ¨ lô®tude par une livraison ¨ 
plus large bande passante ou des NGA. 

166. Les NGA sont ceux qui procurent un accès à la large bande de très grande vitesse et 
une transmission ayant recours à un autre protocole que la LNPA pour la livraison du 
dernier kilomètre. La livraison du dernier kilomètre par VDSL, par FTTH, par 
FTTN/VDSL et les solutions Docsis 3.0 en sont des exemples. 

3.9.1 Entreprises de télécommunication 

167. Les services de FTTN livrent des services Internet ¨ d®bit tr¯s ®lev®s (jusquô¨ environ 
50 Mbps dans les déploiements VDSL prévus) en étendant le réseau de fibre optique 
jusquôaux nîuds se trouvant ¨ un certain nombre de m¯tres (dans lôid®al, moins de 
150 mètres) du domicile. Lôacc¯s du dernier kilom¯tre continue de se faire via une paire 
torsad®e ¨ partir du nîud jusquôau domicile. Ce vestige de la technologie ¨ base de 
cuivre sera probablement mis à niveau au VDSL, une condition pour dépasser la limite 
actuelle de 12 Mbps. 

168. Cette mise à niveau des installations au VDSL/FTTN sera essentielle pour que les 
entreprises de télécommunication puissent faire une concurrence efficace aux 
entreprises de câblodistribution rivales de leur territoire qui offrent des services 
comprenant une authentique capacité de VOD et un potentiel dôinteractivit®. La 
t®l®vision par satellite que Bell Canada offre pr®sentement en tant quôalternative ¨ la 
câblodistribution, est limitée par une capacité moindre que celle du câble numérique et 
lôabsence dôun trajet de retour ¨ d®bit ®lev® int®gr®. Cela restreint sa capacit® ¨ offrir 
des services tels que la lecture multiple en HD de TVIP ou une lecture en continu de 
qualité très supérieure des vidéos sur Internet. 

169. À cette fin, on sôattend ¨ ce que Bell Canada poursuive son initiative de mise ¨ niveau 
au VDSL/FTTN de la grande majorité de ses installations physiques dans le corridor 
Québec -Windsor ¨ moyen terme, comme elle en a annonc® lôintention (au co¾t 
dôenviron 600 millions de dollars) en 2006. Ce déploiement a été interrompu par une 
tentative de privatisation (avortée) de la compagnie. En ce qui concerne TELUS, 
lôentreprise nôa pas pr®sent® ses plans avec autant de transparence, mais on a 
entendu parler dôun projet de mise à niveau. En juillet 2009, Bell Aliant a annoncé 
quôelle d®ploierait le FTTH dans tout Saint John et Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
dôici le milieu de 2010. Un certain nombre de petites entreprises de t®l®communication 
et de FSI (tel que Wightman Telecom et Hurontel en Ontario, XITTEL au Québec et 
Novus à Vancouver) offrent présentement le FTTH. 

170. Il est probable que les entreprises continueront de construire des réseaux de fibre 
optique jusquôau domicile (FTTH) pour leurs nouvelles installations, mais on ne dispose 
pr®sentement dôaucune indication selon laquelle lôutilisation r®pandue de cette 
technologie sera privilégiée à moyen terme. Les entreprises de télécommunication 
canadiennes surveilleront probablement de pr¯s lôinitiative FiOS de Verizon, qui prévoit 
le déploiement du FTTH sur une partie importante de sa zone de desserte aux É.-U. 

3.9.2 Entreprises de câblodistribution 

171. Les entreprises de câblodistribution sont présentement en bonne position pour tirer 
profit de lôaugmentation de la demande des consommateurs pour du contenu vidéo, à 
la fois parce quôelles offrent un plus vaste choix par lôentremise de leurs r®seaux de 
distribution conventionnels et quôelles fournissent du contenu via Internet. Les r®seaux 
employant le câble coaxial sont bien placés pour tirer avantage du développement de 
technologies telles que Tru2Way qui permet de livrer la VOD ¨ partir dôun serveur et 
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des possibilités offertes par la publicité interactive et des utilisations autres que la vidéo 
ainsi que dôune mise ¨ niveau à  Docsis 3.0 pour livrer un accès Internet à très grande 
vitesse (50 à 100 Mbps) avec des dépenses en immobilisations bien moindres que 
celles nécessaires pour le déploiement de la VDSL et du FTTN.  

3.9.3 Considérations concernant la revente des services de gros des réseaux 
dôacc¯s de prochaine g®n®ration (NGA) des ESLT et des c©blodistributeurs 

172. Le Conseil a mis en place, depuis lôinstauration dôune concurrence dans le domaine de 
la t®l®phonie, un r®gime encourageant les nouveaux arrivants dot®s dôinstallations tout 
en appuyant les entit®s non dot®es dôinstallations au moyen dôun r®gime de services 
résidentiels de gros pour la livraison de la téléphonie et des données. Ce régime exige 
que les concurrents puissent avoir un accès de gros à un certain nombre dô®l®ments 
des réseaux. 

173. La Décision de télécom 2008-17
73

 et la Décision de télécom 2008-117
74

 ont précisé 
lôapproche du Conseil conform®ment aux recommandations du GECRT. Le Conseil a 
d®cid® que lôacc¯s LNPA ®tait un service essentiel et conditionnel et que le service 
group® LNPA (fourni par les ESLT) et les services dôacc¯s Internet de tiers (fourni par 
les entreprises de câblodistribution) étaient des services non essentiels obligatoires et 
conditionnels. Les services LNPA doivent être offerts en gros à une vitesse équivalente 
à celle assurée aux acheteurs au détail. 

3.9.4 Le fossé numérique 

174. Le déploiement des NGA dans toutes les régions du pays se fera à des rythmes 
diff®rents, selon quôon est exploitant de petits r®seaux ou de plusieurs r®seaux et quôon 
se trouve en zone rurale, en banlieue ou dans un centre urbain. Selon le Rapport de 
surveillance des communications 2008, 93 % des foyers canadiens ont présentement 
accès à un service à large bande, ce qui comprend pratiquement tous les foyers 
urbains et 81 % des foyers ruraux. La distribution dôInternet par c©ble peut rejoindre 
présentement 89 % de tous les foyers canadiens et seulement 60 % des lignes 
téléphoniques peuvent assurer un débit de 5 Mbps ou plus.  

 
175. La présente situation, qui illustre déjà un large foss® num®rique, peut sôaccentuer avec 

la mise à niveau des réseaux et les lourdes dépenses en immobilisation associées. Les 
propri®taires dôinstallations donneront la priorit® ¨ la mise ¨ niveau aux NGA des 
réseaux existants en fonction des endroits où la densité de la population permettra le 
meilleur retour sur le capital investi en coût englouti, tirant avantage des économies 
dô®chelle l¨ o½ côest possible. Les entreprises de t®l®communication, qui fournissent 
déjà un service à grande vitesse à un plus petit pourcentage des foyers canadiens, 
feront face à des coûts supplémentaires, tels que le câblage de lignes enterrées ou 
suspendues ¨ de nouveaux nîuds beaucoup plus proches des lieux que 
présentement. 

 
176. À moyen terme, une grande partie des populations en zone rurale et en banlieue 

nôauront pas acc¯s aux services VDSL/FTTN des entreprises de t®l®communication, et 
un pourcentage plus faible de la population rurale desservie par de petits réseaux 
nôaura pas acc¯s aux services Docsis 3.0. Cela aura ¨ la fois pour effet dô®liminer la 
concurrence existant dans certains marchés, alors que les consommateurs 
demanderont un service Internet de vitesse plus élevée que ce qui leur est offert ainsi 
que de nouveaux choix en matière de télévision, et accentuera le fossé numérique qui 
existe, certains Canadiens des zones rurales (pour la plupart) étant incapables de 
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profiter des applications exigeantes en largeur de bande telles que les nouveaux 
services de lecture de qualité supérieure en continu.  

3.10 Regroupements dôentreprises 
 

177. Trancher la question qui se pr®sente de sôassurer que la programmation de 
radiodiffusion représente les intérêts nationaux comme les intérêts locaux (parmi 
lesquels la promotion de la diversité des voix et de la production indépendante est un 
®l®ment important) et la question de lôacc¯s ¨ des services de t®l®communication 
concurrentiels est un enjeu soulevé par la convergence des entreprises au Canada. 

178. Dans son Avis public de radiodiffusion
75

 de janvier 2008, Diversité des voix, le Conseil 
a observé que : 
la question de la dominance dans un marché comporte des aspects sociaux et culturels 
même s'il s'agit surtout d'un enjeu économique associé à des problèmes de 
concurrence. Les pouvoirs liés au contrôle d'accès que peut entraîner une dominance 
dans un marché risquent d'influer sur la diversité de la programmation au sein du 
système canadien de radiodiffusion. Quels sont les produits distribués, commandés et 
diffusés - voilà des questions qui recoupent celle de la dominance dans un marché.  

179. Les plus grandes entreprises de communications canadiennes sont présentes dans la 
production de contenu, la radiodiffusion, la distribution de radiodiffusion et lôacc¯s aux 
télécommunications. En 2008, huit entreprises de communications fournissant tant des 
services de radiodiffusion que de télécommunication ont généré ensemble 80 % des 
revenus des communications au Canada. Lôindustrie de la radio comptait cinq grandes 
entreprises qui obtenaient collectivement 70 % des revenus commerciaux de la radio et 
54 % du total des heures dô®coute au pays. Quatre de ces entreprises (CBC, 
CTVglobemedia Inc., Corus Entertainment Inc. et QMI) accaparaient entre 10 % et 
21 % des revenus de la radio et la dernière en obtenait moins de 10 %. Ces quatre 
entreprises comptaient aussi parmi les huit plus grandes entreprises de télévision du 
Canada ; ces huit entreprises contrôlaient, directement ou indirectement, 97 % de tous 
les revenus de la t®l®vision et cumulaient une cote dô®coute de 88 % dans lôensemble 
des foyers. Lôindustrie de la distribution de radiodiffusion comptait cinq grandes 
entreprises accaparant environ 90 % des revenus de la distribution de radiodiffusion et 
82 % de tous les abonnés. 

180. Le schéma ci-apr¯s illustre la composition des revenus et lôordre de grandeur relatif des 
revenus de ces entreprises. La taille de la bulle correspond ¨ lôimportance des revenus 
de lôentreprise alors que sa position indique dans quelle mesure ces revenus 
proviennent de la téléphonie et de la radiodiffusion. Plus la bulle se rapproche de lôaxe 
de la « Part des revenus de radiodiffusion », plus les activités de radiodiffusion de 
lôentreprise g®n¯rent de revenus ; plus la bulle se rapproche de lôaxe de la ç Part des 
revenus de télécommunication », plus les activités de télécommunication de 
lôentreprise g®n¯rent de revenus.  

                                                 
75

 Politique règlementaire : Diversité des voix, Avis public de radiodiffusion 2008-4, 15 janvier 2008. 



Naviguer dans les eaux de la convergence : Tableau des changements au sein de lôindustrie des communications 
canadiennes et des répercussions sur la réglementation 

 

45 

 

Figure 15. Composition des revenus d'entreprises de communications canadiennes choisies
76

 

 
181. Les services internes de production de contenu génèrent du contenu sous plusieurs 

formes ; celui-ci est ensuite diffusé par des radiodiffuseurs de télévision et de radio qui 
appartiennent dans bien des cas aux plus grandes entreprises de distribution (incluant 
la DTH, le câble et les entreprises de TVIP. Lôint®gration verticale authentique nôest 
cependant pas la forme dôint®gration la plus courante. 

182. Rogers Communications Inc., la plus grande des entreprises de communications à 
intégration verticale, contrôle une part de 5,8 % de la cote dô®coute de lôensemble de la 
télévision (ou 8,3 % de la cote dô®coute dans le marché canadien de langue anglaise), 
détient une part de 21 % de tous les abonnés des EDR et une part de 9 % du total 
national des heures dô®coute de la radio. Rogers Communications Inc. est aussi un 
intervenant majeur dans le domaine des télécommunications, fournissant des services 
sans fil, des services Internet et des services de téléphonie locale. 

183. ê lôinverse, CTVglobemedia Inc., la plus grande entreprise de radiodiffusion, laquelle 
exploite des ®missions dôinformation et de sport ainsi que des ®missions étrangères 
populaires, nôest pas contr¹l®e par son actionnaire BCE Inc., qui est minoritaire, et est 
réputée être indépendante dans une large mesure des plus grandes entreprises de 
télécommunications. Canwest Global Communications Corp. est sa plus grande rivale 
et est aussi indépendante des fournisseurs de télécommunications. À elles deux, ces 
entités cumulent une part de 41,8 % de la cote dô®coute de la t®l®vision au Canada, 
tant pour les services  conventionnels que facultatifs. Ces entreprises sont plus actives 
dans le marché canadien de langue anglaise, obtenant une part combinée de 56,2 % 
de lôauditoire ; des deux, seule CTVglobemedia détient une part importante du marché 
francophone du Québec avec 8,2 %. Canwest a aussi une activité importante dans la 
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presse en ®tant propri®taire du National Post et de lôancienne cha´ne de journaux 
Southam. 

184. Au Québec, QMI est beaucoup plus intégrée et possède la vaste chaîne de journaux 
du Sun, le réseau TVA et plusieurs stations de télévision spécialisée. Vidéotron, son 
entreprise de câblodistribution, applique une stratégie dynamique de recrutement des 
clients du service téléphonique filaire tout en étant le fournisseur de services de 
télévision dominant au Québec. Elle a aussi obtenu suffisamment de fréquences du 
spectre pour offrir des services sans fil évolués. Les services de radiodiffusion de 
t®l®vision de lôentreprise d®tenaient une part de 29,7 % de lôensemble de lôauditoire des 
services en français en 2007-2008. Quebecor a aussi lancé un portail de radiodiffusion 
en ligne, Sun.TV, quôil faut sôattendre ¨ voir occuper une position pr®dominante sur les 
futures plateformes sans fil. 

185. Shaw Communications Inc., une compagnie que possède et contrôle la famille Shaw, 
est une entreprise de communications diversifiées dont la principale activité consiste à 
fournir des services de câblodistribution à large bande, Internet haute vitesse, de 
t®l®phonie num®rique et de t®l®communication (par lôentremise de Shaw 
Communications Inc.), ainsi que des services de radiodiffusion directe par satellite (par 
lôentremise de Shaw Direct). Corus Entertainment Inc., une entreprise distincte que 
possède et contrôle également la famille Shaw, fournit des services de radio et de 
télévision au Canada. Les entreprises de télévision comprennent notamment Nelvana 
Limited, une compagnie Corus, lôun des chefs de file internationaux en mati¯re de 
cr®ation, de production et de distribution dô®missions pour enfants. Tout comme 
Vid®otron lt®e, Shaw Communications (par lôentremise dôune soci®t® filiale) a 
récemment obtenu des fréquences du spectre SFFE quôelle pourra utiliser pour fournir 
de nouveaux services vidéo et audio mobiles. 

186. Bien que la part du lion des revenus de télédiffusion en anglais au Canada soit dans 
une grande mesure indépendante du reste de la chaîne de valeur du contenu et se 
trouve entre les mains de Canwest Global Communications Corp. et de 
CTVglobemedia Inc., qui sont surtout des producteurs de contenu et des 
radiodiffuseurs, il est difficile de distinguer de quelle manière les forces du marché 
façonnent la structure actuelle. Les présentes structures réglementaires prévoient des 
seuils minimaux de production indépendante pour les radiodiffuseurs et des règles 
dôaffiliation concernant la transmission des signaux par les entreprises de distribution. 
Tel que lôa ®nonc® Corus Entertainment Inc. dans sa r®ponse au Groupe dô®tude sur 
les politiques en matière de concurrence en 2008, la tendance naturelle des 
entreprises serait autrement lôint®gration verticale. 

187. Les analystes de lôindustrie ont sp®cul® sur une fusion de BCE et de TELUS 
Communications Inc. Les nouvelles entreprises de télécommunication issues de la 
mise aux enchères de la bande AFSF débuteront leurs activités bientôt et les grandes 
ESLT pourraient bien sôunir pour leur faire concurrence. RBC Dominion Securities Inc. 
a déclaré dans un rapport du 12 août 2009 que « face à des pressions cycliques et 
s®culaires de lôencaisse, nous croyons quôune fusion BCE-TELUS est de plus en plus 
probable au cours de lôann®e qui vient, car les deux entreprises cherchent ¨ couper les 
coûts et à conserver leurs marges. Seul, on ne peut diminuer les coûts que jusquô¨ un 
certain niveau. Les ®conomies dô®chelle que permettrait une fusion de BCE et de 
TELUS sont considérables ». Il affirme que les entreprises profiteraient de cet effet de 
synergie pour économiser plus de 1,2 milliard de dollars par année. Les analystes 
soulignent aussi que leur coop®ration accrue pour le d®veloppement de lôinfrastructure 
HSDPA

77
 et possiblement un réseau ELT est un autre signe quôune fusion est possible. 
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paquets (HSPA), aussi appelés 3.5G or 3G+, qui permet aux réseaux reliés au système universel de 
t®l®communication mobile (UMTS) de profiter dôune vitesse et dôune capacit® sup®rieures de transfert de donn®es. 
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188. Les radiodiffuseurs indépendants pourraient réexaminer la valeur des canaux par 
ondes hertziennes. La grande majorit® des Canadiens sôabonnent ¨ une EDR pour les 
services de programmation ï 90 % étaient abonnés en 2008. À moyen terme, il est 
probable que les radiodiffuseurs par ondes hertziennes se reposeront de plus en plus 
sur les distributeurs pour obtenir lôacc¯s aux auditoires les plus nombreux possible. Les 
radiodiffuseurs pourraient am®liorer leur position sôils sôint®graient plus ®troitement ¨ 
une EDR ou sôils jouaient le r¹le de contr¹leur dôacc¯s du contenu sur Internet. 

4.0 CONSÉQUENCES POUR LA RÉGLEMENTATION 
 

189. Il est ®vident que la num®risation de contenu tel que la voix, les donn®es, lôaudio et la 
vidéo, ainsi que la capacité de livrer ce contenu aux consommateurs par des moyens 
de substitution ou non conventionnels, comme Internet, entraîne une convergence des 
télécommunications et de la radiodiffusion. Les tendances décrites dans les sections 
précédentes illustrent certaines des conséquences de la convergence pour le paysage 
canadien des communications. Il est difficile de prédire avec une quelconque certitude 
la façon dont les choses évolueront avec le temps. Les nouvelles technologies, les 
goûts des consommateurs, les nécessités commerciales et la politique publique 
influenceront les orientations du marché ; les tendances actuelles pourraient 
sôacc®l®rer, se ralentir, se renverser ou se modifier dôune autre mani¯re en r®action ¨ 
lô®volution permanente. Les cons®quences pour la r®glementation expos®es ci-après 
sont inspir®es dôune extrapolation ¨ partir de lôensemble des tendances plutôt que de 
lôexamen isol® de chacune. 

190. Les lois r®gissant les t®l®communications et la radiodiffusion, côest-à-dire, 
respectivement, la Loi sur les télécommunications et La loi sur la radiodiffusion, ont été 
adoptées avant la convergence et, par conséquent, chaque domaine est régi de 
manière indépendante. Les changements qui se sont produits ont créé des zones de 
chevauchement et de lôambiguµt® entre les deux domaines ; ils ont aussi eu pour 
résultat de nouveaux services de communications que le Conseil a, 
jusquô¨ maintenant, choisi dôexempter de la r®glementation. La r®glementation, qui peut 
avoir pour effet, recherch® ou non, la p®rennit® dôentreprises moins viables, tout en 
limitant le d®veloppement dôautres entreprises d®sirables et novatrices, doit être 
m¾rement pes®e ; elle doit permettre au Conseil dôatteindre ses objectifs l®gaux. Il 
faudra adopter ¨ lôavenir une approche holistique de la r®glementation tenant compte 
de la radiodiffusion comme des télécommunications ou, au minimum, posséder une 
compréhension généralisée des conséquences présentes et futures des décisions 
r®glementaires pour lôun et lôautre des domaines auparavant distincts. 

191. Prises dans leur ensemble, les tendances sôarticulent autour de deux th¯mes 
fondamentaux : la fragmentation et le regroupement. La fragmentation, qui est le 
volume en expansion du contenu, des applications et des services, est atténuée dans 
une certaine mesure par le regroupement, qui est lôint®gration verticale et horizontale 
des services et des fournisseurs de contenu dans le marché. À moyen terme à tout le 
moins, on peut sôattendre ¨ ce que ces tendances provoquent la r®vision r®guli¯re des 
politiques et des r®glementations ¨ la lumi¯re de lô®volution de lôenvironnement. Il 
appartiendra au Conseil, en concevant les approches réglementaires et les mesures 
quôil adoptera ¨ lôavenir, de chercher ¨ d®celer comment les int®r°ts commerciaux des 
entreprises de communications canadiennes sont susceptibles de recouper 
naturellement lôobjectif dôaffirmer lôidentit® canadienne et celui de dépenser au Canada. 
Le Conseil doit bien saisir comment les mesures quôil prend stimulent lôactivit® dans ces 
domaines. Lorsque les intérêts commerciaux et les intérêts de la politique divergent, il 
faut concevoir ou modifier la réglementation de mani¯re ¨ ce que lôindustrie canadienne 
des communications continue de respecter les objectifs de la politique.  
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4.1 Fragmentation 
 

192. La fragmentation de plus en plus pouss®e, lô®rosion r®guli¯re des auditoires et des 
clientèles au profit de nombreuses sources de produits, services, contenu et 
applications substituables livrés par des fournisseurs domestiques et internationaux 
pouvant se trouver ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur de lôenvironnement r®glementaire, risque 
dôexiger un r®examen de la pr®sente approche réglementaire ex ante, laquelle assortit 
lôacc¯s au syst¯me dôobligations. Cela est intensifi® par lôaugmentation de la 
consommation de contenu de radiodiffusion provenant, via Internet, de lôext®rieur du 
système réglementé. 

4.1.1 Fragmentation et règlements de radiodiffusion  

193. On peut illustrer les cons®quences de la fragmentation au moyen de lôapproche 
r®glementaire actuelle dôattribution de licences de radiodiffusion et de t®l®diffusion. 
Pr®sentement, lôattribution de licences est influenc®e par la raret® du spectre et lôacc¯s 
contrôlé à la distribution. Dans le cas de la radiodiffusion par ondes hertziennes, la 
bande de fréquences est attribuée lorsque le Conseil approuve une demande de 
licence de radiodiffusion. En retour de lôacc¯s au spectre et à la distribution (ainsi que, 
dans certains cas, de la protection contre la concurrence), le radiodiffuseur est soumis 
à plusieurs régimes prescrivant des contributions au système. Ces régimes parfois 
complexes précisent le seuil minimal de dépenses pour des émissions canadiennes, 
les restrictions relatives aux catégories de programmation pouvant être diffusées, le 
seuil minimum dôexposition des ®missions canadiennes et, dans certains cas, des 
bulletins de nouvelles et des émissions de reflet local, les contributions financières aux 
fonds de d®veloppement de contenu et les ensembles dôavantages sociaux en cas de 
fusion ou dôacquisition. 

194. Outre le contenu quôils obtiennent des m®dias traditionnels, les consommateurs 
canadiens ont de plus en plus accès, par Internet, à du contenu non professionnel 
provenant de sources de lôext®rieur du Canada non r®glement®es. Aujourdôhui, ce 
contenu « obtenu par contournement » et ces sources étrangères ne constituent pas 
une menace importante pour les radiodiffuseurs ; le Canada demeure un marché 
géographique des droits distincts pour la distribution de contenu professionnel de 
qualité supérieure ; on perçoit le contenu disponible sur Internet comme un 
complément au contenu de radiodiffusion conventionnel. Cependant, avec le temps, le 
contenu propos® par des sources non r®glement®es et provenant de lôext®rieur du 
Canada peut avoir pour effet de priver les radiodiffuseurs r®glement®s dôune partie des 
revenus de publicit® et dôabonnement qui sont ¨ la base de plusieurs des contributions 
®num®r®es pr®c®demment, y compris les r¯gles sur lôexposition et les d®penses pour 
les émissions canadiennes. Ces obligations peuvent devenir de plus en plus onéreuses 
si les revenus de publicit® et dôabonnement baissent consid®rablement ; à moyen ou à 
long terme, ces obligations pourraient devenir un désavantage concurrentiel pour les 
radiodiffuseurs conventionnels. Toute approche réglementaire adoptée à moyen terme 
doit tenir compte de la possibilit® dôaccentuer des in®galit®s concurrentielles, de priver 
les Canadiens dôavoir des choix ou de cr®er des incitatifs ¨ fonctionner ¨ lôext®rieur du 
système réglementé. 

195. Les premiers signes de pression pourraient être visibles à la radio et sont décrits avec 
plus de pr®cisions dans lôappendice 2. La taille relativement modeste des fichiers et les 
taux de d®bit associ®s ¨ la musique et autres donn®es audio, lôam®lioration rapide des 
réseaux filaires et sans fil à large bande et les développements de la syndication du 
contenu localisé pourraient éventuellement exiger que la Conseil trouve de nouveaux 
leviers pour défendre le contenu canadien et les obligations de financement des 
fournisseurs audio. À court terme, la demande pour le spectre de radiodiffusion est 
®lev®e et aucun cas dôabandon de radiodiffusion de la radio ne sôest produit. Pour le 
moment, la capacité exceptionnelle de la radio à livrer du contenu local à ses auditeurs 






































































































